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	GESTION EFFICACE DES RESSOURCES HUMAINES
AU SEIN DE L'UNION


	2
Objet

Informer le Conseil de la mise en oeuvre par le Secrétaire général des Résolutions 1181 et 1187.


	
	Réf. doc.


	3
Rappel

La Recommandation CR 6 du Conseil, qui fait partie de l'Annexe 1 à sa Résolution 1181, charge le Secrétaire général, en coopération avec les Directeurs et avec la pleine participation des représentants du personnel, d'élaborer pour le Conseil de 2002 un rapport complet sur l'efficacité de la gestion des ressources humaines de l'Union, comprenant éventuellement des révisions des Statut et Règlement du personnel, afin de permettre une gestion plus efficace des ressources humaines. Le Conseil a également approuvé la Résolution 1187, "Principe de l'égalité des sexes dans la gestion, la politique et la pratique des ressources humaines à l'UIT".

	
	

	4
Recommandation

Le Conseil est invité à étudier et à adopter le rapport préparé par le Secrétaire général. Le Conseil est en particulier invité à approuver les amendements au Statut du personnel proposé en Annexe 2 au présent document.
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Incidences

Aucune incidence financière n'est prévue.


	
	



Yoshio UTSUMI

Secrétaire général

1
Cadre général

1.1
La Recommandation CR 6 du Conseil, qui fait partie de l'Annexe 1 à sa Résolution 1181, "charge le Secrétaire général, en coopération avec les Directeurs et avec la pleine participation des représentants du personnel, d'élaborer pour le Conseil de 2002 un rapport complet sur l'efficacité de la gestion des ressources humaines de l'Union, comprenant éventuellement des révisions des Statut et Règlement du personnel, afin de permettre une gestion plus efficace des ressources humaines. Il serait notamment envisageable:

a)
d'accroître les mesures d'encouragement à la mobilité du personnel et à l'évolution des carrières;

b)
de permettre davantage de souplesse dans le processus d'affectation du personnel;

c)
de faire en sorte que les emplois vacants soient pourvus rapidement; 

d)
de prendre des mesures pour améliorer la répartition géographique et la représentation des femmes dans les catégories professionnelle et supérieure du personnel de l'Union;

e)
de traiter d'autres questions relatives à la gestion des ressources humaines."

1.2
Le Conseil a également approuvé la Résolution 1187, "Principe de l'égalité des sexes dans la gestion, la politique et la pratique des ressources humaines à l'UIT". Cette Résolution, inter alia, invite le Secrétaire-général:

a)
à élaborer un plan d'action et des procédures visant à remédier immédiatement et d'urgence à l'absence de parité hommes-femmes dans le personnel de l'UIT, notamment dans les catégories professionnelle et supérieure, et à soumettre ce plan d'action et ces procédures, accompagnés d'informations sur leur mise en oeuvre et leur efficacité, au Conseil à sa session de 2002;

b)
à proposer des modifications appropriées du Statut du personnel afin de mieux appliquer le principe de l'égalité des sexes à l'UIT,


et "charge le Secrétaire général et les Directeurs des Bureaux de rendre compte au Conseil à sa session de 2002 des progrès réalisés dans l'action menée pour intégrer le principe de l'égalité des sexes dans les travaux du Secrétariat général et des différents Secteurs".

1.3
Etant donné que le Secrétaire Général a été chargé, par la Recommandation CR6 du Conseil, "d'élaborer pour le Conseil de 2002 un rapport complet, comprenant éventuellement des révisions des Statut et Règlement du personnel", il a été considéré approprié de regrouper ses deux tâches et de traiter les demandes formulées par la Résolution 1187 dans le cadre du présent rapport.

1.4
Un Groupe interne de travail a été crée afin de préparer un rapport préliminaire, composé de représentants du personnel et de membres du Département du personnel et de la protection sociale. CE rapport a ensuite été examiné par le Comité de coordination, puis par le Comité consultatif mixte (CCM) afin qu'ils formulent des commentaires et recommandations. Le Secrétaire général a préparé le présent rapport, qui portent sur les questions soulevées par la recommandation CR6 de la Résolution 1181, et par la Résolution 1187, sur la base du rapport préliminaire et des commentaires et recommandations ainsi formulées.

2
Accroître les mesures d'encouragement à la mobilité du personnel et à l'évolution des carrières

2.1
Il a été convenu qu'une meilleure mobilité interne, horizontale ou verticale, bien mise en oeuvre présenterait de nombreux avantages pour l'Union et pour le personnel. Il conviendrait d'encourager le personnel qui souhaite prendre de nouvelles responsabilités, à acquérir de nouvelles compétences et lui offrir de plus grandes perspectives. Il a été conclu qu'il conviendrait de mettre en place un nouveau système de mobilité établi d'un commun accord entre l'administration et les représentants du personnel, et fondé sur les principes suivants:

•
enrichir l'UIT en la dotant d'un personnel disposant d'une expérience plus large au sein l'organisation;

•
motiver le personnel en lui offrant la possibilité d'acquérir de nouvelles compétences.

2.2
Pour ce qui est des éventuelles incitations financières, l'Union est liée par le régime commun des Nations Unies. Toutefois, la possibilité d'octroyer, sous certaines conditions, un échelon supplémentaire en cas de mutation d'un poste "stable à un poste instable" a déjà été prévue par ordre de service en 2001. La possibilité d'octroyer d'un échelon supplémentaire destiné à encourager la mobilité pourrait être étudiée plus avant.

2.3
Dans sa Résolution 1106, le Conseil a déjà chargé le Secrétaire général, entre autres, de mettre en oeuvre un système de prime au mérite conformément aux conditions fixées par la Résolution. Une prime au mérite, non numéraire, a récemment été instaurée et il est possible d'envisager d'autres types d'incitations.

2.4
Le développement des carrières pourrait également être amélioré par la mise en place de programmes de formation structurés, en partie obligatoire et en partie volontaire. Il est également envisagé de créer un comité de la formation professionnelle dont le mandat serait d'établir des lignes directrices, des principes et des critères destinés à améliorer l'efficacité de l'utilisation des budgets de formations affectés au nouveau système de mobilité. Les représentants du personnel recommandent que ce Comité de la formation professionnelle soit également consulté en ce qui concerne les demandes individuelles de formation, afin de renforcer l'efficacité de l'utilisation des Fonds affectés à la formation professionnelle. Le Comité de coordination et les représentants de l'administration ont exprimé leur désaccord à l'égard de la position adoptée par les représentants du personnel, ayant considéré que le développement et la formation du personnel constituaient des composantes essentielles des responsabilités assumées par les superviseurs.

3
Permettre davantage de souplesse dans le processus d'affectation du personnel

3.1
La mutation du personnel est limitée par le Statut du personnel ou est soumise à des procédures administratives relativement lourdes. L'Article 1.2 en est une illustration. Il est donc proposé de modifier cet Article afin que la consultation du Comité de coordination ne soit plus nécessaire lorsque les deux fonctionnaires élus concernés donnent leur accord à une mutation. (voir les propositions d'amendements contenues à l'Annexe 2 au présent rapport).

3.2
Dans le cadre d'un accord global, le Conseil du personnel a accepté la proposition de l'administration selon laquelle les descriptions de poste devraient être revues afin de les rendre plus génériques pour faciliter le recrutement  et favoriser la mobilité du personnel. Ces descriptions d'emploi comporteraient deux parties, la première, dite générique, serait applicable à tous les postes appartenant au même groupe d'occupation
, la seconde contiendrait une description des fonctions spécifiques au poste considéré reflétant les fonctions réelles du titulaire. Il convient de noter que cette proposition aurait un autre effet positif à savoir que les emplois vacants seraient pourvus plus rapidement, étant donné que les procédures administratives de mise à jour des descriptions d'emploi des postes devenant vacants seraient fortement allégées.

3.3
Un des obstacles actuels à la mobilité du personnel est le lien étroit qui existe entre les contrats et les postes. Les représentants de l'administration ont proposé de rompre ce lien. Les représentants du personnel ont fait savoir que cette proposition ne serait pas acceptable pour le personnel sans être assortie d'une modification de la politique actuellement suivie en matière de contrats. C'est pourquoi les deux parties proposent de mettre une nouvelle politique en matière de contrats présentée dans le paragraphe 6.1 du présent Rapport. Si cette nouvelle politique venait à être approuvée, les représentants du personnel seraient disposés à accepter la proposition de suppression du lien entre les contrats et les postes afin de favoriser la mobilité et de disposer d'une plus grande marge de manoeuvre. Si elle est approuvée, cette modification devrait faire l'objet d'une étude juridique approfondie et le Comité consultatif mixte (CCM) devrait être consulté. Si cette suppression de lien devenait effective, le nombre de contrats accordés à titre permanent ne devrait pas dépasser le nombre de postes permanents. 

4
Faire en sorte que les emplois vacants soient pourvus rapidement

4.1
Plusieurs propositions ont été formulées pour réduire les délais actuels, qui ressortent de l'application des Statuts et Règlement du personnel, du Règlement intérieur du Comité des nominations et des promotions ou des pratiques administratives. Ces propositions sont consignées dans le tableau comparatif joint en Annexe 1 au présent Rapport. La plupart de ces propositions pourraient être mises en oeuvre par le Secrétaire général sous sa propre autorité.

4.2
Il a été noté qu'une attention toute particulière devait être portée à la procédure actuellement appliquée aux postes devenant vacants à la suite à un départ en retraite. En effet, dans de nombreux cas, la décision relative à la publication de l'avis de vacance concernant un tel poste, est beaucoup trop tardive et ne laisse pas un délai suffisant avant le départ à la retraite du fonctionnaire concerné. C'est pourquoi le principe énoncé dans une note de service en 1993
, devrait être consolidé. Selon ce principe, les propositions en vue de pourvoir les postes des fonctionnaires partant à la retraite doivent être soumises longtemps avant la date de départ prévu pour pouvoir appliquer intégralement et dans les délais les procédures de recrutement et de sélection. Dans la Note de service, il est prévu de commencer le processus au moins neuf mois avant la date prévue de départ à la retraite. Les participants ont estimé que ce principe devrait être maintenu et ont proposé en plus, d'imposer des délais stricts au superviseur concernant la décision de mettre au concours et de pourvoir un poste après le départ à la retraite de son titulaire.

4.3
Il est proposé que, lorsque les gestionnaires prévoient de pourvoir un poste par transfert ou promotion d'un candidat interne qui réunit toutes les qualifications requises, le poste soit mis au concours interne uniquement afin d'accélérer les processus, ceci à l'exception des postes de grade D.1 et D.2. Cette proposition s'inscrit tout à fait dans les propositions formulées visant à encourager la mobilité interne et le développement de carrière des fonctionnaires en service et est conforme aux principes énoncés à l'Article 4.3 des Statuts du personnel selon lequel "sans entraver l'apport de talents nouveaux aux divers échelons, le personnel en service doit bénéficier de possibilité d'avancements raisonnables". Cette proposition nécessite l'approbation du Conseil et, le cas échéant, l'amendement consécutif de l'Article 4.8, paragraphe c) du Statut du personnel.

4.4
Comme indiqué au paragraphe 3.2, une utilisation accrue de descriptions d'emploi plus génériques a été proposée afin, entre autres, de faciliter la réutilisation des listes restreintes pour des vacances d'emploi similaires. Actuellement, une liste restreinte ne peut être utilisée, pour un poste similaire nécessitant les mêmes qualifications, que pendant une période de douze mois sous réserve de l'approbation du Comité des nominations et des promotions. Il a été convenu qu'il n'était pas nécessaire de modifier cette procédure, mais qu'elle pouvait être appliquée plus souvent grâce au recours accru aux descriptions d'emploi plus génériques. En pareil cas, l'intention de réutiliser une liste restreinte pour un poste différent devrait être notifiée au personnel, et un candidat interne ayant entre temps acquis l'expérience supplémentaire nécessaire ou qui n'a posé sa candidature pour le poste original pourrait être exceptionnellement pris en considération pour inclusion éventuelle dans la liste restreinte par les Comités des nominations et des promotions. 

4.5
Enfin, il a été noté que des problèmes de délai consécutifs à la difficulté de réunir le Comité des nominations et des promotions se posaient. Le Groupe s'est interrogé sur l'obligation imposée par l'Article 4.9 e) des Statuts du personnel qui dispose que "tout participant à une réunion du Comité des nominations et des promotions doit être d'un grade au moins égal à celui de l'emploi considéré". Les représentants du personnel ont indiqué que cette obligation posait des difficultés très concrètes aux représentants du personnel au sein des divers Comités des nominations et des promotions et, plus particulièrement, pour le Comité traitant des postes P5, étant donné qu'actuellement un seul membre du Conseil du personnel est du grade P5. Les mêmes difficultés ont été occasionnellement rencontrées pour les représentants de certains Secteurs. Cette situation a été à l'origine de certains retards dans les délibérations du Comité. Le Conseil du personnel recommande donc de lever, pour les représentants du personnel, la restriction de grade actuelle, comme cela est déjà le cas pour les représentants du personnel au sein du Comité consultatif mixte (lorsqu'il traite de cas disciplinaires). Le Comité de coordination et le Secrétaire général n'appuient pas cette recommandation.

5
Prendre des mesures pour améliorer la répartition géographique et la représentation des femmes dans les catégories professionnelle et supérieure du personnel de l'Union

5.1
A l'UIT, 275 fonctionnaires occupent des emplois des catégories professionnelle et supérieure soumis à la répartition géographique. L'Union compte 189 Etats Membres et environ 650 Membres de Secteurs. Il y a donc en moyenne 1,5 poste par Etat Membre compte non tenu des Membres des Secteurs.

5.2
Dans certaines grandes organisations du système des Nations Unies où de nombreux postes sont soumis à la répartition géographique, des listes de postes réservés aux Etats Membres ont été établies. Dans ces organisations, en général, les postes non linguistiques des catégories professionnelle et supérieure inscrits au budget ordinaire sont pris en considération pour déterminer les fourchettes de postes soumis à la répartition géographique en tenant habituellement compte des quotes-parts et d'un facteur lié à la qualité de Membre. Les postes linguistiques, les postes extrabudgétaires et les services généraux en sont normalement exclus. Les budgets ordinaires de ces organisations sont financés par des contributions correspondant à des quotes-parts pour les Etats Membres. Les grandes organisations fondées sur des contributions volontaires n'appliquent pas le système de fourchettes dites géographiques pour le personnel des catégories professionnelle et supérieure, mais recrutent le personnel sur une base géographique aussi large que possible. La plupart des agences spécialisées techniques n'appliquent pas elles non plus ce système des fourchettes de manière stricte. Ainsi, l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) applique des fourchettes régionales et l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) réserve un même nombre fixe de postes à chaque pays, ce qui se traduit par un poste seulement pour la plupart des pays. Dans toutes les organisations qui utilisent des fourchettes ou des quotas géographiques, une certaine souplesse est autorisée et aucune de ces organisations n'applique cette formule de manière rigide. 

5.3
L'UIT se situe entre les organisations des Nations Unies financées par des quote-parts et celles financées par des contributions volontaires. Elle s'apparente en fait aux organisations financées par des contributions volontaires en raison de son système de classes de contribution dans lequel le choix est laissé aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs. En outre, l'UIT est une organisation plus petite employant seulement 275 fonctionnaires non linguistes dans des catégories professionnelle et supérieure. Actuellement, l'Union compte, parmi son personnel, environ 80 nationalités, ce qui est analogue aux autres organisations qui appliquent des quotas géographiques. L'UIT obtient un résultat analogue sans appliquer de fourchettes ou de quotas géographiques et elle est la seule organisation du système des Nations Unies dont la composition est aussi diversifiée puisqu'elle intègre à la fois des membres de l'industrie privée et d'autres entités.

5.4
Si l'application de quotas devait être envisagée à l'UIT, le caractère unique de cette dernière, avec ses 650 Membres des Secteurs devraient être pris en compte. De fait, 60 à 70% des candidats externes recrutés pour les postes des catégories professionnelle et supérieure sont issus du secteur privé. On peut également noter que l'UIT est une organisation de haute technologie qui se doit de rester à l'avant-garde des développements techniques en matière de télécommunications. Comme indiqué dans la Résolution 48 (Rév. Minneapolis, 1998) en ce qui concerne le choix entre des candidats disposant de qualifications équivalentes, la préférence doit être donnée aux candidats des régions du monde qui sont insuffisamment représentées dans les effectifs de l'Union. En outre, aux termes de la Résolution 626 du Conseil, les connaissances linguistiques exigées pour les candidats des pays en développement sont assouplies. Il sera peut-être nécessaire de revoir ces Résolutions au cas où l'on instaurerait un système de fourchettes ou de quotas géographiques. 

5.5
En conclusion, il apparaît qu'il n'est pas réaliste d'instaurer un système de fourchettes ou de quotas géographiques à l'UIT compte tenu de sa taille, de son mode de financement, de la nature de ses membres et de ses activités hautement techniques. Il est donc recommandé que, tout en continuant d'appliquer la politique actuelle, a) qu'à qualifications égales, la préférence soit donnée à un candidat d'un pays non représenté ou sous-représenté et b) que les qualifications linguistiques puissent être assouplies pour les candidats de pays en développement. 

5.6
Des mesures visant à rétablir la parité femmes-hommes ont également été étudiées. Dans ce contexte, il est proposé que, pour tout emploi mis au concours dans un grade où l'un des sexes est fortement sous-représenté, et à qualifications égales, la préférence soit donnée à un candidat du sexe sous-représenté et que ce principe soit appliqué à toutes les catégories de personnel. Une phrase pourrait être incluse dans les avis de vacance indiquant que les candidatures féminines (ou masculines si celles-ci sont sous-représentées dans le grade considéré) seront les bienvenues. En cas de conflit entre répartition géographique et parité femmes-hommes, la répartition géographique doit continuer à avoir la priorité, conformément à la Résolution 48 (Rév. Minneapolis, 1998).

6
Autres questions relatives à la gestion des ressources humaines

6.1
Politique en matière de contrats

6.1.1
L'un des principaux obstacles à la mobilité du personnel et au développement des carrières à l'UIT est l'absence d'une politique claire et cohérente en matière de contrats. En effet, il n'existe pas actuellement à l'UIT, de politique bien définie en matière de contrats pour le personnel nommé. On observe une grande diversité dans les types et les durées de nomination, qui ne résulte pas de besoins spécifiques. Les Statut et Règlement du personnel prévoient pour le personnel nommé, deux catégories de nomination: les nominations à titre permanent et les nominations à titre temporaire. Cette deuxième catégorie recouvre trois types de nomination: nomination pour période de stage (durée: deux ans au maximum avant la nomination à titre permanent)), nomination pour une durée déterminée (comprise entre un an et cinq ans) et nomination au titre de contrat d'engagement renouvelable ou MRT (durée: cinq ans; succède normalement à un contrat de durée déterminée de deux ans). Il ressort de ce qui précède  qu'il existe un réel besoin d'une plus grande homogénéité dans la manière dont le personnel est traité. La mise en oeuvre d'une approche plus générale pourrait être assurée sans avoir à modifier à ce stade les Statut et Règlement du personnel. 

6.1.2
Un accord été atteint portant sur des propositions visant à mettre en place une nouvelle politique en matière de contrats destinée à simplifier et à rationaliser le recrutement du personnel des catégories G et P. Les principaux éléments de cette politique sont les suivants:

•
Les contrats de courte durée porteraient sur des tâches de nature temporaire et leur durée serait limitée à onze mois.

•
La durée des contrats de durée déterminée serait limitée à quatre ans au maximum (se décomposant en général de deux contrats consécutifs de deux ans). Le personnel qui aurait accompli de manière satisfaisante quatre années de contrats de durée déterminée se verrait normalement offrir un contrat permanent sans période de stage, sous réserve des services satisfaisants et des moyens de financement.

•
Les contrats MRT seraient progressivement abandonnés, sous réserve de la décision du Conseil.

•
Les contrats ne seraient plus strictement liés aux postes.

a)
Contrats de courte durée: le principal objectif est d'éviter le recours aux contrats à court terme pour des tâches régulières et permanentes. Ils doivent être utilisés pour recruter du personnel supplémentaire à court terme, par exemple:

•
le personnel engagé pour des conférences, assemblées et réunions pour une courte durée;

•
les traducteurs et interprètes indépendants engagés pour les conférences, assemblées et réunions;

•
le personnel surnuméraire engagé pour résorber un excédent de travail temporaire imprévu.


En tout état de cause, la durée des contrats à court terme ne pourrait pas dépasser un maximum de deux périodes consécutives pour un total de onze mois dans la même fonction. Si un contrat à court terme devait être prolongé au-delà de six mois, le superviseur devrait prendre contact avec le Département du personnel pour indiquer si l'engagement correspond à un besoin à long terme ou s'il a un caractère temporaire. Dans le premier cas, et à condition que les crédits nécessaires soient disponibles, le poste serait mis au concours avec publication d'un avis de vacance pour un poste de durée déterminée afin que la 

candidature du titulaire puisse être prise en considération à la fin de la période maximum sous contrats à court terme. Le recrutement de personnel à court terme pour des postes inscrits au tableau des effectifs devrait être limité. Pour ce faire, il conviendrait tout d'abord de recourir à la mobilité du personnel éventuellement intéressé par un détachement temporaire et, par ailleurs, de mieux planifier les besoins en personnel.

b)
Contrats de durée déterminée: la durée de ces contrats ne devrait pas dépasser quatre ans, durée qui en général correspondra à deux contrats consécutifs de deux années. Le contrat sera renouvelé au bout de deux années lorsque le travail du fonctionnaire aura donné entière satisfaction, après quoi un contrat permanent lui sera normalement offert à la fin du deuxième contrat, sous réserve qu'il ait donné entière satisfaction. Si tel n'était pas l'objectif de recrutement, par exemple au cas où le besoin ne s'étend pas au-delà de la fin du deuxième contrat, le fonctionnaire devra en être averti par écrit lors du renouvellement du contrat soit au bout de deux ans.

c)
Contrats permanents: Au bout de quatre années de contrats de durée déterminée, les fonctionnaires se verront normalement offrir un contrat à titre permanent sans période de stage. Toute décision de ne pas accorder de contrat permanent devra être entièrement motivée. 

d)
Contrats MRT: En ce qui concerne la compatibilité du concept de contrat MRT avec la nouvelle politique, il est recommandé de remplacer les contrats MRT actuels par des contrats permanents ou des contrats de durée déterminée conformément aux critères énoncés au paragraphe 6.1.2 b). Si le Conseil approuve cette recommandation, les dispositions pertinentes du Statut du personnel devront être amendées en conséquence. Un projet de résolution pourrait être soumis à cet effet à la présente session. 

e)
Comme déjà indiqué, la nouvelle politique en matière de contrats sera accompagnée de la suppression du lien formel entre les contrats et les postes.

6.2
Révision et simplification du Statut du personnel et des procédures administratives

6.2.1
Le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT a noté qu'un certain nombre de difficultés rencontrées en matière de gestion du personnel était dû, entre autres, à la rigidité du présent Statut du personnel. Le Corps commun d'inspection a également conclu qu'il convenait de rechercher un meilleur équilibre entre le texte statutaire général englobant les principes essentiels de la politique en matière de personnel et le texte réglementaire détaillé que le Secrétaire général est autorisé à promulguer. 

6.2.2
Par conséquent, conformément à la décision prise par le Conseil 01, le Statut du personnel a été revu afin de simplifier les textes existants, en transférant certaines parties du Statut du personnel dans le Règlement du personnel lorsque ces textes sont de nature opérationnelle. Dans la mesure du possible, seuls les principes généraux et fondamentaux sont conservés dans le Statut du personnel. Des propositions sont également soumises afin de clarifier ou de moderniser les textes existants, ainsi que de proposer une rédaction neutre au regard du genre. Les propositions de modification du Statut du personnel sont présentées à l'Annexe 2 au présent Rapport avec des marques de révision.

6.2.3
Les représentants du personnel ont proposé de modifier l'Article 8.1 afin de reconnaître formellement au personnel le droit de négocier ses conditions d'emplois par l'intermédiaire de ses représentants élus conformément à l'article 4 de la Convention numéro 98
 de l'OIT et l'article 7 de la Convention numéro 151
 de l'OIT. L'organisation internationale du travail a introduit l'an passé une modification analogue à son Statut du personnel pour se conformer à ces deux Conventions. L'effet de la modification proposée est limité par le fait que les conditions d'emploi et les échelles de salaire sont fixées dans le Système commun où le personnel est représenté par des fédérations d'organisations du personnel du système des Nations Unies. En outre, le Comité de coordination a relevé qu'il s'agissait d'une question relevant du domaine de compétence des Etats Membres qui sont des parties à ces Conventions de l'OIT, ce que ne sont par les organisations internationales. De plus, le Comité de coordination a considéré que le droit à la négociation pour le personnel n'était reconnu ni par l'Assemblée générale des Nations Unies, ni par la CFPI, en particulier en ce qui concerne les conditions d'emploi, qui relèvent du domaine de compétence du régime commun (Assemblée générale des NU et/ou CFPI), ou du Conseil de l'Union en vertu de l'article 4 de la Convention de l'UIT. Il a donc été conclu que le Secrétaire général n'est pas en mesure de se prononcer personnellement sur cette question.

6.3
Questions de genre et relations entre le travail et la famille

6.3.1
Parité femmes-hommes

6.3.1.1
Dans la plupart des organisations du système commun des Nations Unies, le principe de la parité femmes-hommes pour le personnel se traduit par la mise en place de quotas en faveur du groupe considéré comme sous-représenté, telles les femmes dans les catégories professionnelle et supérieure ou par la fixation d'objectifs minimum sous forme d'un pourcentage annuel fixe d'augmentation de la représentation du groupe considéré. Des actions spécifiques (en particulier en termes de diffusion d'avis de vacance d'emploi) sont également mises en oeuvre afin d'encourager les femmes à poser leur candidature aux emplois des catégories professionnelle et supérieure. Les participants ont convenu que dans le contexte de l'UIT de tels quotas n'étaient pas réellement souhaitables et estimé que la parité pourrait être éventuellement obtenue en suivant la tendance déjà amorcée.

6.3.1.2
Après étude de la Résolution 1187 du Conseil, les représentants de l'administration et les représentants du personnel ont estimé que l'objectif fondamental de cette Résolution était d'obtenir une égalité de traitement entre hommes et femmes dans les politiques et pratiques de l'UIT en matière de personnel, y compris en ce qui concerne le recrutement, les possibilités de mobilité et de promotion, les conditions d'emploi, la composition et la sélection des dirigeants dans les organes de l'UIT. Par conséquent, il a été décidé de ne pas mettre l'accent sur la question spécifique de la représentation des femmes parmi le personnel de l'Union mais d'adopter une approche plus large.

6.3.1.3
Le Secrétaire général a adopté les recommandations suivantes, qui tiennent compte des travaux effectués par le Groupe sur les questions de genre:

•
La formation personnelle et la gestion des carrières devraient être améliorées, financées de manière appropriée, et évaluées de manière biennale comme parties intégrantes de la planification stratégique à long terme.

•
Un plus grand nombre de femmes devraient être nommées aux postes décisionnels, en particulier aux grades P.5 et supérieur. Un objectif minimal d'augmentation annuelle de 1% pour les catégories professionnelle et supérieure dans son ensemble est considéré comme raisonnable par le Groupe, constatant qu'entre 1995 et 2000 les chiffres laissent apparaître une augmentation supérieure à cet objectif. (Des statistiques sur ces questions figurent dans le Document C02/35 disponible sous forme électronique à l'adresse suivante: http://www.itu.int/itudoc/gs/council/c02/docs/035html.)

•
Il conviendrait de nommer au poste de la catégorie G un plus grand nombre d'hommes; cet objectif pourrait être plus facilement atteint en utilisant une dénomination neutre d'un point de vue du genre des postes et des fonctions (par exemple en remplaçant le titre "Secrétaire" par "Assistant/Assistante") et en redéfinissant les qualifications requises.

•
La participation du personnel dans les activités relatives aux questions de genre doit être encouragée.

•
Il convient de définir les tâches et responsabilités familiales et d'en tenir compte pour un bon équilibre entre la vie familiale et la vie professionnelle tant pour les hommes que pour les femmes.

•
La composition des organes internes devrait mieux refléter la composition du personnel de l'Union, en particulier les femmes devraient être mieux représentées dans les comités et les organes statutaires.

6.3.1.4
Ces recommandations débouchent sur des propositions concrètes visant à modifier les Statut et Règlement du personnel afin d'introduire l'égalité de traitement entre les femmes et les hommes dans les textes existants. Les propositions se trouvent dans l'Annexe 2 du présent Rapport, et concernent les points suivants:

•
Article 4.2 "Répartition géographique", afin de se conformer aux termes de la Résolution 48 (Rév. Minneapolis, 1998), qui dispose que le principe de la répartition géographique doit être appliqué "en tenant compte de l'équilibre qu'il est souhaitable d'obtenir entre le personnel féminin et le personnel masculin de l'Union".

•
Article 4.9 b): en ce qui concerne les Comités des nominations et des promotions, il est proposé d'ajouter la phrase suivante "le Secrétaire général doit s'efforcer de faire en sorte qu'aussi bien les femmes que les hommes sont représentés au sein de chacun de ces Comités".

•
Article 12.1bis "Egalité des sexes dans le Statut du personnel et le Règlement du personnel: il est proposé d'élargir le champ d'application de l'Article 12.1.1. "Emploi du masculin" afin de couvrir plus largement la question de l'égalité des sexes telle que définie au § 6.3.1.2 ci-dessus".

•
On a recensé d'autres articles dans lesquels le masculin était utilisé alors que l'utilisation d'une terminologie neutre d'un point de vue d genre serait plus appropriée. Il s'agit seulement d'exemples, mais le Conseil pourra confier au Secrétaire général la responsabilité de garantir que le Statut du personnel et le Règlement du personnel sont rédigés avec une terminologie neutre, dans le cadre de la Résolution 792 du Conseil, qui autorise le Secrétaire général à amender les Statut et Règlement du personnel applicables aux fonctionnaires nommés sans demander l'approbation préalable du Conseil, lorsqu'il s'agit d'amendements devenus nécessaires pour supprimer des mentions périmées ou apporter de légères modifications de forme qui n'affectent pas ces textes quant au fond.

6.3.2
Politique concernant les relations entre le travail et la famille

6.3.2.1
Le Comité administratif de coordination CAC) a adopté en 1995 la Politique concernant les relations entre le travail et la famille, qui établit ce qui suit.

6.3.2.2
Pour améliorer la productivité, les organisations se doivent d'attirer et de retenir un personnel de la plus haute qualité; à cette fin, elles doivent innover en matière de politiques et de pratiques de gestion du personnel de manière à faciliter l'équilibre entre responsabilités professionnelles et responsabilités familiales. Elles reconnaissent que des mesures qui permettent 


aux fonctionnaires d'assumer leurs responsabilités familiales parallèlement à leurs responsabilités professionnelles sont encore plus importantes dans un contexte d'expatriation si elles veulent utiliser au mieux les ressources humaines dont elles disposent.

6.3.2.3
Dans un souci de bonne gestion, de nombreuses organisations ont déjà mis en place un certain nombre de mesures qui tiennent compte de la nécessité de créer un environnement professionnel favorable à la vie personnelle et a la vie familiale  du fonctionnaire;  horaire souple, travail à temps partiel, congé d'adoption, congé sans traitement pour s'occuper des personnes à charge sont des exemples de ces mesures. Il est cependant nécessaire d'envisager la question de manière intégrée ainsi que l'ont souligné les différents employeurs.

6.3.2.4
A une époque de réduction des effectifs, alors que le personnel et les responsables de la gestion recherchent les moyens d'améliorer les méthodes de travail, la motivation du personnel et la réduction du stress sont plus que jamais des éléments indispensables au succès. L'officialisation de la politique concernant les relations entre le travail et la famille oblige les responsables de la gestion à faire rapport sur l'utilisation efficace des ressources humaines dont ils ont la charge et de comprendre et d'admettre que les problèmes familiaux ont une place légitime dans l'environnement professionnel.

6.3.2.5
Les organisations relevant du régime commun des Nations Unies s'engagent donc à introduire - de la manière la mieux adaptée à leur structure et au mandat de chacune d'elles - un projet travail et famille qui peut comprendre les éléments suivants:

•
amélioration de la souplesse dans l'organisation du temps de travail et en ce qui concerne le lieu de travail;

•
dispositions relatives aux congés qui permettent aux fonctionnaires de faire face à des situations d'urgence personnelles et à des obligations familiales;

•
assistance dans l'aide aux personnes à charge et autres services de protection familiale. 

6.3.2.6
L'amélioration de la souplesse peut porter sur les points suivants:

•
aménagement des horaires de travail ou travail à temps partiel.

6.3.2.7
La modification des dispositions relatives aux congés pour raison familiale peut tenir compte des situations suivantes:

•
congés de maternité, de paternité ou d'adoption;.

•
congés en cas d'urgence. 

6.3.2.8
Les autres services de protection familiale  peuvent comprendre des conseils et une assistance dans les domaines suivants:

•
emploi des conjoints;

•
garde des enfants, y compris en cas de maladie.

6.3.2.9
Sur la base de la recommandation formulée par l'ensemble des parties, le Secrétaire général a exprimé son accord quant à la poursuite de la mise en oeuvre à l'UIT de la Politique concernant les relations entre le travail et la famille.

Annexe 1

Procédures de recrutement

En réponse au point c) de la recommandation CR6 figurant en Annexe à la Résolution 1181 du Conseil, les procédures de recrutement ont été étudiées en détail afin de réduire les délais de recrutement. La plupart des propositions formulées portent sur la réduction des délais qui sont actuellement appliqués et qui découlent de l'application des dispositions des Statut et Règlement du personnel, du Règlement intérieur du Comité des Nominations et des Promotions et des pratiques administratives.

Les modifications proposées pour accélérer les procédures de recrutement sont exposées dans le tableau comparatif ci-après.

La mise en oeuvre de ces modifications permettrait de raccourcir la durée de recrutement d'un nouveau fonctionnaire (quel que soit le préavis qu'il doit donner à son employeur actuel) qui, de 43 semaines au maximum, serait ramenée à 25 semaines au maximum, soit une réduction maximale de 18 semaines.

	Phase
	Disposition statutaire, réglementaire, ou autre
	Catégories professionnelle et supérieure
	Délais
actuels

	Propositions

	1
	
	Identification du besoin de recrutement et notification au superviseur par le Département du personnel
	9 mois avant la date du départ dans le cas d'un départ à la retraite
	Le Département du personnel informe le superviseur 9 mois avant le départ à la retraite. Le superviseur doit formuler un avis précis et motivé sur le poste dans un délai normalement de 2 semaines, afin de permettre la mise au concours 6 mois avant la date de départ à la retraite du titulaire. Dans le cas d'une démission, le superviseur doit également formuler un avis dans un délai normalement de 2 semaines à compter de la date de la notification de démission par le titulaire du poste, afin de permettre la mise au concours dans un délai maximum de 3 mois à compter de cette même notification de démission.

Cette proposition, si elle ne modifie pas le délai global, impose un suivi strict des différentes phases administratives.

	2
	
	Mise à jour et vérification du niveau de classement de la description d'emploi
	1 mois (plus si un reclassement est requis)
	Développer des descriptions d'emploi plus génériques (1 plate-forme commune par grade par groupe d'occupation, et une seconde partie portant sur les spécificités du poste). Fixer un objectif à 2 semaines, et normalement un mois en cas de reclassement.

(gain de temps de deux semaines)

	3
	
	Préparation de l'avis de vacance d'emploi

a)
traduction en 2 langues

b)
approbation par le superviseur

c)
approbation par le Secrétaire général
	3 à 6 semaines
	3 à 4 semaines

a)
1 semaine

b)
1 semaine

c)
1 semaine

a), b) et c) devraient être menées de front, autant que possible.

(gain de temps de 0 à 2 semaines)


	4
	
	Mise au concours interne

(
possibilité de traiter la vacance par demande de transfert
	2 semaines pour un transfert + en moyenne 2 semaines pour la décision du superviseur
	a) informer les fonctionnaires du grade des possibilités de transfert (soit sur listing nominatif, soit par communication interne); Délai de demande de transfert 2 semaines. 

Délai de décision du superviseur:  normalement 1 semaine
b)
puis publication interne et externe, lorsque des candidatures externes sont demandées.

c)
si le gestionnaire n'indique à l'avance qu'il souhaite examiner des candidatures externes, dans ce cas, la mise au concours interne devra être évitée. Les candidats internes pourront bien évidemment postuler à ce stade.

(gain de temps de 4 à 4 semaines) Cette proposition requiert un amendement de l'article 4.8 c)

	5
	Article 4.8 f) du Statut
	Mise au concours international
	3 mois (procédure accélérée à 2 mois)
	Raccourcir le délai de dépôt des candidatures à 2 mois et 1 mois pour la procédure accélérée.

(gain de temps de 1 mois)

	6
	
	Enregistrement des candidatures


	1 à 5 semaines
	1 à 3 semaines, à condition que l délai de dépôt des candidatures et l'utilisation du formulaire de l'UIT soient strictement imposés

	7
	Règlement interne de l'APB - § 6
	Pré-sélection initiale par le superviseur

Groupe de présélection

(
convocation 10 jours ouvrables avant la date de réunion;

(
présélection

(
établissement de l'évaluation du superviseur
	10 jours
1 à 2 semaines
	5 jours, et exceptionnellement 2 jours

Maximum 2 semaines pour le processus de présélection. (gain de temps de 0 à 1,5 semaine)

	8
	Article 4.9 du Statut

RI du CNP - § 3
	Comité des nominations et des promotions (CNP)

(
Convocation et remise des doc. normalement 5 jours ouvrables avant la réunion (exceptionnellement 2 jours)

(
Etablissement de la liste restreinte
	2 à 4 semaines
	a)
élargir la liste à partir de laquelle est établie la composition du CNP (nombre de suppléants) pour faciliter la convocation des réunions

b)
lever la limite de grade pour les membres représentant le personnel.

(gain de temps de 0 à 2 semaines)


	9
	
	Formulation de la recommandation du superviseur (y compris des interviews directs ou par téléphone)
	1 à 2 semaines  (maximum 6 mois -voir phase 11 ci‑dessous)
	Imposer un délai strict de 2 mois (délai compris dans le délai de 3 mois mentionné à la phase 11 ci-dessous) pour l'établissement de la recommandation;

	10
	Article 4.8 a) du Statut
	Décision du Secrétaire général, après avis du Directeur du Bureau concerné le cas échéant

(
Secrétaire général pour les P5 et au delà

(
Vice-Secrétaire général pour les P1 à P4

(
Chef Département  du personnel pour G 1 à G7
	1 semaine


	Pas de changement proposé

	11
	RI du CNP - § 22
	Le CNP est saisi par le Secrétaire général si une décision n'est pas prise dans les 6 mois suivant l'établissement de la liste restreinte
	6 mois
	Réduire ce délai à 3 mois (qui comprend les 2 mois de délai de la phase 9). Nécessiterait un amendement du Règlement intérieur du CNP

	12
	
	Signature du contrat par le Secrétaire général, le Vice‑Secrétaire général ou le Chef du Département du personnel
	1 à 2 jours
	Pas de changement proposé

	13
	
	Recrutement

(
examen médical

(
contrôle des références

(
contrôle des diplômes
	Jusqu'à 4 semaines
	Utilisation des moyens électroniques pour la vérification des références, ou par téléphone. La vérification des références pourrait être menée pendant la phase 9

	14
	
	Entrée en service
	Quelques semaines (G) à 3 mois (pour les P, selon la durée de préavis de congé à donner à l'employeur précédent)
	Pas de changement proposé


Annexe 2

Statut et Règlement du personnel
applicables aux fonctionnaires nommés

En application de la décision adoptée par le Conseil, les Statut et Règlement du personnel ont été étudiés avec pour objectif la simplification des textes existants, par le biais du transfert les parties du Statut du personnel qui sont de nature opérationnelles dans le Règlement du personnel. Aussi, de manière générale, seuls les principes généraux ou fondamentaux ont été maintenus dans le Statut. Certaines autres propositions visent également à clarifier ou à moderniser les textes existants.

Les amendements au Statut du personnel sont présentés dans le tableau joint, avec des marques de révision.

	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES


PRÉAMBULE

	
	
	NOC


Portée et objet

	
	
	NOC


CHAPITRE I 
DEVOIRS, OBLIGATIONS ET PRIVILÈGES

	Article 1.1
Statut des fonctionnaires
	
	NOC

	Article 1.2
Affectation des fonctionnaires


Les fonctionnaires sont affectés aux différents emplois au siège de l'Union et dans les bureaux extérieurs au siège, selon les besoins de l'Union et, dans la mesure du possible, d'après leurs capacités; lorsqu'il est question de transfert entre le Secrétariat général et les Bureaux ou entre Bureaux les fonctionnaires élus concernés doivent être consultés, conformément à l'Article 4.8 b).
	
	La consultation du comité de coordination n'est pas nécessaire n'est pas nécessaire si le Secrétaire général et le directeur du bureau concerné, ou le secrétaire général et les deux directeurs, sont d'accord pour procéder au transfert. 

	Article 1.3
Durée du travail
	
	NOC

	Article 1.4
Conduite
	
	NOC

	Article 1.5
Conduite
	
	NOC

	Article 1.6
Activités et intérêts en dehors de l'Union

a)
	
	NOC

	b)
En dehors de leurs fonctions au service de l'Union, ils ne doivent exercer aucune activité ni avoir aucun intérêt financier ou commercial de quelque nature que ce soit dans une entreprise quelconque s'occupant de télécommunications ou ayant des relations commerciales avec l'Union. Ils ne peuvent accepter aucune gratification ni un avantage quelconque de sociétés ou particuliers s'occupant de télécommunications ou en relations commercialesXE "Communications de renseignements
1.6"
 avec l'Union.
	
	La participation active à la gestion d'intérêts financiers dans toute entreprise à but lucratif quelle qu'elle soit, si le fonctionnaire est associé à cette entreprise du fait du poste qu'il occupe dans l'organisation, peut être considéré comme un conflit d'intérêt.


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	c)
Tout fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, est amené à s'occuper d'une question intéressant une entreprise industrielle ou commerciale dans laquelle il a lui-même des intérêts financiers ou commerciaux doit faire connaître au Secrétaire général l'importance de ces intérêts.
	
	Même raison que pour le paragraphe b) ci‑dessus.

	d) 
	
	NOC

	Article 1.7
Communication de renseignements
	
	NOC

	Article 1.8
Distinctions honorifiques et dons
	
	NOC

	Article 1.9
Activité politique
	
	NOC

	Article 1.10
Privilèges et immunités
	
	NOC

	Article 1.11
Serment ou déclaration

Paragraphes a) à b)
	
	NOC

	
	
	A supprimer. Le serment ou la déclaration est actuellement prêté ou faite par écrit et non pas devant le Secrétaire général ou ses représentants.


CHAPITRE II

CLASSEMENT  DES  EMPLOIS

	Article 2.1
Classement des emplois
	
	NOC


CHAPITRE III
TRAITEMENTS  ET  INDEMNITÉS

	Article 3.1
Traitements
	
	NOC

	Article 3.2
Traitements
	
	NOC

	Article 3.3
Traitement initial
	
	NOC

	Article 3.4
Avancement dans le grade

a)
Les fonctionnaires reçoivent chaque année, sous réserve de l'exercice satisfaisant de leurs fonctions, une augmentation de traitement selon les échelons prévus dans les échelles figurant aux Annexes 3 et 4 au présent Statut, sauf aux classes P.2, échelon 12; P.3, échelons 14 et 15; P.4, échelons 13 à 15; P.5, échelons 11 à 13; D.1, échelons 5 à 9 et D.2, échelons 2 à 6, pour lesquels l'intervalle est de deux ans.
	
	La possibilité de retenir un échelon existe déjà. Les membres du groupe représentants le Département du personnel estiment que la possibilité de retarder un échelon devrait être étudiée.


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	b)

	
	NOC

	c)
Un fonctionnaire de la catégorie des services généraux qui a accompli vingt années de service entièrement satisfaisant au sein de l'Union ou d'une autre organisation internationale du régime commun des Nations Unies, et qui est au sommet de son grade depuis cinq ans, a qualité pour recevoir un échelon supplémentaire d'ancienneté, soumis à retenue pour pension.
	
	Les périodes de services effectuées auprès d'autres organisations internationales du régime commun des Nations Unies devraient être prises en compte dans ce cadre.

	Article 3.5
Indemnité de poste

a)


b)

	
	NOC

NOC

	

	Disposition 3.5.1
Indemnité de poste

c)
Le traitement d'un fonctionnaire est normalement assorti de l'indemnité de poste correspondant à son lieu d'affectation, lorsque l'intéressé y est en poste pour un an au moins; toutefois, le Secrétaire général peut prendre des dispositions différentes dans les cas suivants:


i)
Lorsqu'un fonctionnaire est envoyé dans un lieu d'affectation classé plus bas dans le barème des indemnités de poste que celui où il était précédemment en poste, son traitement peut continuer, pendant six mois au maximum, d'être assorti de l'indemnité de poste correspondant au lieu d'affectation précédent, si les membres de sa famille directe (conjoint et enfants) continuent d'y résider;
	Paragraphe c) à d) de l'Article 3.5 à transférer textuellement dans une Disposition du Règlement.


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	


	
ii)
Lorsqu'un fonctionnaire est nommé dans un lieu d'affectation pour moins d'un an, le Secrétaire général décide à ce moment-là soit de lui verser l'indemnité de poste prévue pour ce lieu d'affectation - l'intéressé recevant, le cas échéant, la prime d'affectation prévue par la disposition 7.1.18, ainsi que les éléments "difficulté des conditions de vie et de travail" et "non-paiement des frais de déménagement" de l'indemnité pour mobilité et difficulté des conditions de vie et de travail prévue par la disposition 3.18.1 - soit d'autoriser le paiement des indemnités de subsistance appropriées.

b)
Dans les lieux d'affectation où le loyer moyen utilisé pour calculer l'indice de l'indemnité de poste est fondé sur le coût de logements fournis par les Nations Unies, par le gouvernement ou par un organisme apparenté, les fonctionnaires qui ont à payer des loyers à des taux du marché nettement plus élevés reçoivent un complément d'indemnité de poste sous forme d'une allocation-logement, aux conditions établies par le Secrétaire général. Lorsque les fonctionnaires sont logés gratuitement ou moyennant un loyer inférieur au loyer moyen qui sert à calculer l'indice de l'indemnité de poste au lieu d'affectation considéré, une déduction est opérée sur leur traitement mensuel dans les conditions établies par le Secrétaire général.
	

	Article 3.6
Indemnité de non-résident
	
	NOC

	Article 3.7 
Prime pour connaissances linguistiques
	
	NOC

	Article 3.8
Indemnité spéciale de fonctions
	
	NOC


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	Article 3.9
Heures supplémentaires

1.
Les fonctionnaires de la catégorie des services généraux qui sont appelés à faire un nombre d'heures de travail supérieur à la durée normale de la semaine de travail ont droit à un congé de compensation ou peuvent recevoir une rémunération supplémentaire suivant les modalités figurant dans la disposition du Règlement 3.9.1.
	
	NOC



	


	Disposition 3.9.1
Congé de compensation pour heures supplémentaires
1.
Si les exigences du service le permettent et sous réserve de l'approbation préalable du Secrétaire général ou du Directeur du Bureau intéressé, le cas échéant, les fonctionnaires de la catégorie professionnelle qui ont été appelés à effectuer des heures supplémentaires nombreuses ou fréquentes peuvent bénéficier éventuellement d'un congé de compensation.

2.
Les heures supplémentaires ne donnent droit à compensation que si elles sont accomplies sur les instructions du chef responsable. Sauf si les besoins exceptionnels du service l'exigent, il ne sera pas demandé à un fonctionnaire d'effectuer plus de 40 heures supplémentaires au cours d'un mois ni plus de l21) heures sur une période de 24 heures.


Le congé de compensation ou la rémunération supplémentaire des fonctionnaires de la catégorie des services généraux en poste au siège de l'Union sont accordés suivant les modalités ci-après:


	A transférer textuellement dans une disposition du Règlement

 


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	


	a)
i)
les "heures supplémentaires ordinaires" sont les heures de travail faites par un fonctionnaire en sus de l'horaire normal de la journée de travail. Les "heures supplémentaires spéciales" sont les heures de travail faites par un fonctionnaire en sus de 3 heures supplémentaires ordinaires ou après 12 h 30 le samedi ou à n'importe quel moment le dimanche et les jours fériés officiels, sous réserve que les dispositions énoncées à l'alinéa c) ci-dessous ne s'appliquent pas;


ii)
dans les deux cas, on entend par heures supplémentaires les heures de travail accomplies dans une semaine en sus du nombre d'heures normalement exigé d'un fonctionnaire travaillant à temps complet. Pour le calcul par jour des heures supplémentaires, il n'est pas tenu compte des fractions d'heure inférieures à 15 minutes. Le nombre total des heures supplémentaires effectuées en sus de l'horaire normal de la semaine de travail est calculé en heures et en demi-heures; il n'est pas tenu compte des fractions d'heure inférieures à 30 minutes. Les absences autorisées à l'occasion d'un jour férié officiel ou de tout autre congé sont déduites de la durée normale de la semaine de travail.


	


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	


	b)
i)
Les fonctionnaires de la catégorie des services généraux qui ont été tenus d'accomplir des heures supplémentaires bénéficient dans toute la mesure possible d'un congé de compensation. Ce congé leur est accordé aussi promptement que les exigences du service le permettent et au plus tard dans les huit semaines qui suivent l'accomplissement des heures supplémentaires, à raison d'une fois et demie le nombre d'heures supplémentaires accomplies pour les "heures ordinaires" et de deux fois pour les "heures spéciales". Si le chef responsable d'un fonctionnaire certifie qu'en raison de circonstances exceptionnelles, les besoins du service ne permettent pas d'accorder de congé de compensation à ce fonctionnaire dans le délai prévu de 8 semaines, les heures supplémentaires sont compensées en espèces aux taux indiqués à l'Annexe 10 au présent Statut.


ii)
En dépit des dispositions qui précèdent, le fonctionnaire reçoit, à sa demande, une compensation en espèces pour une durée maximale de 12 heures supplémentaires accomplies dans toute période de quatre semaines. Le total des indemnités versées au cours d'une même année civile à un fonctionnaire au titre des heures supplémentaires fournies ne doit en aucun cas dépasser le traitement mensuel net d'un fonctionnaire de grade G.1 échelon 1.
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2.
Pour les fonctionnaires de la catégorie des services généraux travaillant dans des bureaux extérieurs au siège, les dispositions relatives au heures supplémentaires sont déterminées sur la base des conditions et pratiques locales des organisations locales du régime commun des Nations Unies.
Article 3.10
Sursalaire de nuit

1.
Les fonctionnaires de la catégorie des services généraux en poste au siège de l'Union qui sont appelés à assurer du service de nuit, reçoivent un sursalaire de nuit selon les conditions stipulées dans la disposition 3.10.1 du Règlement.
	
c)
Aucune compensation spéciale (autre que le sursalaire de nuit, le cas échéant) n'est accordée pour un travail fait pendant la semaine en dehors des heures de travail régulières lorsque l'horaire normal est modifié par suite de l'adoption d'un système d'équipes ou de roulement, sauf si la totalité des heures de travail faites dans la semaine dépasse le nombre d'heures normalement exigé d'un fonctionnaire travaillant à temps complet.
	NOC

	


	Disposition 3.10.1
Calcul du sursalaire de nuit

a)
si un fonctionnaire appartenant au cadre régulier, travaillant à temps complet et ayant un horaire normal de travail, est appelé à accomplir un horaire de travail dont une partie quelconque est comprise entre 20 heures et 8 heures, il a droit, pour le travail accompli entre ces heures, à un sursalaire de nuit égal à 25% de son traitement de base, à condition d'avoir fait plus de quatre heures de travail de nuit au cours d'une même semaine civile. Les heures pendant lesquelles le fonctionnaire est en congé ou en voyage autorisé n'entrent pas en ligne de compte pour le sursalaire de nuit;


b)
il n'est pas versé de sursalaire de nuit pour les heures de travail qui donnent droit au paiement d'heures supplémentaires ou à l'octroi d'un congé de compensation;
	Paragraphes a) à e) à transférer textuellement dans une disposition du Règlement
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c)
pour le décompte du sursalaire de nuit, le nombre d'heures est arrondi au nombre entier le plus voisin et les périodes de travail inférieures à une demi-heure ne sont pas prises en considération;

d)
à Genève, les fonctionnaires de la catégorie des services généraux tenus, soit de travailler après 20 heures sans interruption pour le repas du soir, soit d'effectuer des heures supplémentaires de travail après 23 heures, soit d'effectuer au moins deux heures supplémentaires de travail après un tour de service se terminant au-delà de 20 heures, reçoivent un montant supplémentaire de 4,50 francs suisses destiné à compenser leurs frais de collation pendant le service de nuit;


e)
les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux fonctionnaires expressément engagés en vue d'effectuer un travail de nuit.
	

	2.
	
	NOC



a)
On entend par "enfant" un enfant qui est à la charge du fonctionnaire au sens de l'Article 3.12. On entend par "enfant handicapé" un enfant qui ne peut, du fait d'une incapacité physique ou mentale, fréquenter un établissement d'enseignement normal et a besoin en conséquence d'un  

	enseignement ou d'une formation spéciaux pour le préparer à pleinement s'intégrer à la société ou a besoin, s'il fréquente un établissement d'enseignement normal, d'une formation ou d'un enseignement spéciaux pour l'aider à surmonter l'incapacité en question.
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b)
L'expression "pays d'origine" désigne le pays du congé dans les foyers. Si le père et la mère sont tous deux fonctionnaires de l'Union et remplissent tous deux les conditions requises, le "pays d'origine" désigne le pays où l'un ou l'autre des conjoints est autorisé à prendre son congé dans les foyers.


c)
L'expression "lieu d'affectation" désigne la ville où le fonctionnaire est en poste, ainsi que le territoire compris dans un rayon de 25 km de cette ville, même si ce territoire est situé au‑delà des frontières du pays où se trouve le lieu d'affectation.


d)
Sont réputés "frais de scolarité" les droits d'inscription, les dépenses en livres scolaires prescrits, les frais de cours, d'examens et de diplômes, et, le cas échéant, les frais d'internat, à l'exclusion des uniformes scolaires et des dépenses facultatives. Lorsque les conditions locales le justifient, les frais de scolarité peuvent comprendre le coût des repas de midi, pour autant que ceux-ci soient fournis par l'établissement d'enseignement, et les frais de transport collectif journaliers.



Les dépenses afférentes au transport local d'enfants handicapés peuvent être remboursées jusqu'à concurrence du double des frais de transport collectif journaliers normaux.

2.
Le Secrétaire général établit les modalités et les conditions sur la base desquelles:


a)
Une indemnité pour frais d'études est octroyée aux fonctionnaires recrutés sur le plan international  en poste dans un pays autre que celui dont ils possèdent la nationalité au sens de l'Article 4.6 lorsque leurs enfants fréquentent régulièrement une école, une université ou un établissement d'enseignement analogue qui doit leur permettre, de l'avis du Secrétaire général, de se réadapter plus facilement dans le pays d'origine reconnu des fonctionnaires. Les fonctionnaires ayant droit à cette indemnité qui retournent dans un lieu d'affectation situé dans leur pays d'origine après avoir été affectés ailleurs 
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peuvent recevoir une indemnité pour le reste d'une année scolaire, jusqu'à concurrence d'une année scolaire complète après leur retour d'un lieu d'affectation où ils avaient la qualité de fonctionnaire expatrié. L'Union peut aussi payer, une fois par année scolaire, les frais de voyage aller et retour de chaque enfant entre le lieu où se trouve l'établissement d'enseignement qu'il fréquente et le lieu d'affectation du fonctionnaire; toutefois, dans le cas des fonctionnaires en poste dans des lieux d'affectation désignés à cet effet par la CFPI, où il n'y a pas d'établissement scolaire dispensant un enseignement dans la langue ou selon la tradition culturelle qui répondent aux voeux des fonctionnaires pour les études de leurs enfants, l'Union peut payer lesdits frais de voyage  

	deux fois au cours de l'année durant laquelle le fonctionnaire n'a pas droit au congé dans les foyers. Le voyage s'effectue suivant un itinéraire approuvé par le Secrétaire général; le montant des frais ne peut pas dépasser le prix du voyage entre le pays d'origine et le lieu d'affectation.


b)
Une indemnité pour frais d'études est octroyée également aux fonctionnaires en poste dans un pays dont la langue est différente de la leur et contraints de payer l'enseignement de leur langue maternelle pour les enfants à leur charge qui fréquentent une école locale où l'enseignement est donné dans une langue différente de la leur. 


c)
Dans des lieux d'affectation désignés à cet effet par la CFPI, un montant supplémentaire de 100% des frais de pension, jusqu'à concurrence d'un montant maximum par année scolaire fixé par la CFPI, est remboursé pour des enfants fréquentant un établissement d'enseignement primaire ou secondaire. 


d)
Une indemnité pour frais d'études est mise à la disposition d'un fonctionnaire, expatrié ou non à condition qu'il soit titulaire d'une nomination pour une période d'un an au moins ou qu'il ait accompli une année de service continu, pour un enfant handicapé.
	
	

Aucun montant ne devrait être mentionné dans ce texte.
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e)
Le Secrétaire général peut aussi autoriser le versement de l'indemnité pour frais d'études à un fonctionnaire en mission qui, à son lieu d'affectation normal, est considéré comme recruté sur le plan local au sens de l'Article 4.4.
	
	


	
	Section B à transférer textuellement dans une disposition du Règlement
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	2.
L'indemnité est versée jusqu'à la fin de l'année scolaire au cours de laquelle l'enfant termine sa quatrième année d'études post-secondaires ou obtient le premier diplôme reconnu, si celui-ci est obtenu plus tôt. L'indemnité n'est généralement pas versée au-delà de l'année scolaire au cours de laquelle l'enfant atteint l'âge de 25 ans. Si les études de l'enfant sont interrompues pendant au moins un an en raison d'un service requis par l'Etat ou pour cause de maladie ou pour d'autres raisons impérieuses, la période ouvrant droit à l'indemnité est prolongée de la durée de l'interruption. Le service requis par l'Etat ne comprend pas les périodes pour lesquelles l'enfant s'enrôle volontairement ou celles passées à accomplir l'obligation du service militaire.
	
	

	





	Disposition 3.11.2
Montant de l'indemnité
1.
Lorsque l'enfant fréquente un établissement d'enseignement situé en dehors du lieu d'affectation, le montant de l'indemnité est fixé comme suit:


a)
lorsque l'enfant est pensionnaire dans l'établissement, 75% des frais de scolarité autorisés et des frais de pension, jusqu'à concurrence d'une indemnité annuelle maximum telle que prévue par l'Annexe 6 au Statut;


b)
lorsque l'enfant n'est pas pensionnaire dans l'établissement, un forfait pour frais de pension selon les montants fournis à l'Annexe 6 au présent Statut plus 75% des frais de scolarité autorisés jusqu'à concurrence d'une indemnité annuelle maximum telle que prévue par  l'Annexe 6 au Statut.

Toutefois, dans le cas des fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation désignés à cet effet par la CFPI, les frais de pension dans les établissements d'enseignement primaire et secondaire sont remboursables à 100%, à concurrence de 3 000 dollars par an, en sus de l'indemnité annuelle maximum telle que prévue par  l'Annexe 6 au Statut. 
	Section C à transférer textuellement dans une disposition du Règlement
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s

	4.
Lorsque la durée des services du fonctionnaire ne correspond pas à toute la durée de l'année scolaire, le rapport entre l'indemnité versée et l'indemnité annuelle est normalement égal au rapport entre la durée des services et celle de l'année scolaire.
	
	

	



	Disposition 3.11.3
Voyages
1.
Tout fonctionnaire à qui une indemnité pour frais d'études est payable en vertu des alinéas 1 a) ou b) et 2 b) de la disposition 3.11.2 du fait que son enfant fréquente un établissement d'enseignement a droit, une fois par année scolaire, au paiement des frais de voyage aller et retour de l'enfant entre l'établissement d'enseignement et le lieu d'affectation sous réserve des dispositions suivantes:


a)
les frais de voyage ne sont pas payés si le voyage est déraisonnable, soit parce que la date du voyage est trop proche de celle d'un autre voyage autorisé du fonctionnaire ou des personnes à sa charge, soit parce que le séjour serait trop bref pour justifier les dépenses qu'il entraînerait;


	Section D à transférer textuellement dans une disposition du Règlement
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b)
les frais de voyage ne sont pas payés si l'enfant fréquente l'établissement d'enseignement pendant moins des deux tiers de l'année scolaire ou si la période d'activité du fonctionnaire au service de l'Union représente moins des deux tiers de l'année scolaire;

c)
le montant versé ne doit pas dépasser le prix du voyage entre le pays d'origine et le lieu d'affectation du fonctionnaire;


d)
lorsqu'un enfant handicapé fréquente un établissement d'enseignement situé en dehors de la zone du lieu d'affectation du fonctionnaire, les dépenses relatives à deux voyages aller et retour au maximum par année scolaire entre l'établissement d'enseignement et le lieu d'affectation sont remboursées à condition que, de l'avis du Secrétaire général, l'enfant handicapé ait besoin de fréquenter cet établissement d'enseignement. Dans des circonstances tout à fait exceptionnelles qui seront établies par le Secrétaire général, les voyages d'un accompagnant peuvent être également remboursés.
	

	

	Disposition 3.11.4
Enseignement de la langue maternelle 


Le Secrétaire général décide dans chaque cas si l'indemnité pour frais d'études doit être versée pour l'enseignement de la langue maternelle en vertu de l'alinéa 2 b) de l'Article 3.11.
	Section E à transférer textuellement dans une disposition du Règlement

	

	Disposition 3.11.5
Demandes d'indemnité

Les fonctionnaires doivent soumettre par écrit les demandes d'indemnité pour frais d'études et y joindre les pièces justificatives que le Secrétaire général peut demander.
	Section F à transférer textuellement dans une disposition du Règlement

	

	Disposition 3.11.6
Indemnité libellée en monnaie locale

Lorsque les frais d'éducation sont engagés dans les pays dûment spécifiés par la CFPI, les montants énoncés à la partie C ci‑dessus sont libellés en monnaie locale (voir l'Annexe 6 au présent Statut).
	Section G à transférer textuellement dans une disposition du Règlement


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	




	Disposition 3.11.7
Indemnité spéciale pour frais d'études dans le cas d'enfants handicapés
1.
Une indemnité spéciale pour frais d'études dans le cas d'enfants handicapés peut être versée aux fonctionnaires de toutes les catégories, qu'ils soient ou non en poste dans leur pays d'origine.

2.
Le montant de l'indemnité est égal à 100% des frais d'éducation effectivement engagés jusqu'à concurrence de l'indemnité annuelle spéciale stipulée à l'Annexe 6 au présent Statut. Si l'enfant handicapé peut prétendre à l'indemnité ordinaire pour frais d'études, le montant total payable au titre des deux types d'indemnité ne peut dépasser l'indemnité annuelle spéciale stipulée à l'Annexe 6 au présent Statut. Les "frais d'éducation" remboursables au titre de l'indemnité spéciale pour frais d'études comprennent les dépenses effectuées pour faire bénéficier l'enfant handicapé d'un programme d'études conçu de façon à répondre à ses besoins et à lui permettre d'acquérir le maximum d'autonomie fonctionnelle.

3.
L'indemnité est calculée sur la base de l'année civile si l'enfant ne peut fréquenter un établissement d'enseignement normal, ou sur la base de l'année scolaire si l'enfant fréquente régulièrement un établissement d'enseignement normal tout en recevant un enseignement spécial ou une formation spéciale. L'indemnité est payable pour tout enfant handicapé à compter de la date à laquelle celui-ci a besoin d'un enseignement spécial ou d'une formation spéciale jusqu'à la fin de l'année scolaire ou de l'année civile, selon le cas, au cours de laquelle l'enfant atteint l'âge de 25 ans. Dans des cas exceptionnels, la limite ci-dessus peut être repoussée jusqu'à la fin de l'année scolaire ou de l'année civile, selon le cas, au cours de laquelle l'enfant atteint l'âge de 28 ans.

4.
Outre l'octroi d'une indemnité selon les termes du présent Article, les dépenses concernant l'acquisition d'équipements spéciaux requis pour l'intégration d'un enfant handicapé, lorsqu'elles ne sont pas prises en charge par une caisse maladie, pourront être remboursées sur présentation de justificatifs jusqu'à concurrence d'un montant maximum de 1 000 dollars par année.


	Section H à transférer textuellement dans une disposition du Règlement
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	6.
Le fonctionnaire doit soumettre chaque année par écrit une demande d'indemnité et y joindre les attestations médicales que le Secrétaire général peut demander concernant l'incapacité de l'enfant. Le fonctionnaire est en outre tenu de fournir la preuve qu'il a épuisé toutes les prestations qu'il pourrait recevoir d'autres sources pour l'éducation et la formation de l'enfant. Le montant de toutes prestations que le fonctionnaire a ainsi reçues ou peut ainsi recevoir est déduit du montant des frais d'éducation qui sert de base pour calculer l'indemnité spéciale pour frais d'études.

7.
La disposition 3.11.6 s'applique également au calcul et au paiement de l'indemnité spéciale pour frais d'études dans le cas d'enfants handicapés.
	
	

	Article 3.12
Indemnité pour personne à charge xe "Age:pour allocations familiales
3.12"

xe "Allocations:familiales
3.12"

xe "Catégorie des conseillers supérieurs:allocations familiales
3.12"

xe "Catégorie professionnelle:allocations familiales
3.12"

xe "Catégorie des services généraux:allocations familiales
3.12"

Définition des personnes à charge
	
	NOC


a)
Sous réserve des dispositions du numéro 1 ci-dessus, les indemnités pour personne à charge sont versées aux fonctionnaires remplissant les conditions requises comme indiqué aux parties A et B ci-après. Si les deux conjoints sont fonctionnaires de l'Union, de l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée, celui qui a le plus haut 

	grade a droit à ces indemnités pour tous les enfants à charge, au titre des alinéas a) et/ou b) des parties A ou B ci-après; l'autre conjoint ne peut demander le versement desdites indemnités qu'au titre des alinéas c) de la partie A ou c) de la partie B ci-après, s'il y a droit par ailleurs.

	A transférer textuellement dans une disposition du Règlement. La terminologie française "Allocations familiales" devait en outre être modifiée au profit de "indemnité pour personne à charge". Il convient de noter que cette dernière terminologie est celle qui est utilisée par la CFPI dans son rapport annuel à l'AGNU.
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	b)
Le montant intégral de l'indemnité pour personne à charge que cet Article prévoit pour un enfant à charge est dû sauf lorsque le fonctionnaire ou son conjoint reçoit une allocation de l'Etat pour le même enfant. Dans ce dernier cas, le montant de l'indemnité pour personne à charge due aux termes du présent Article correspond approximativement à la différence entre le montant de l'allocation versée par l'Etat et celui de l'indemnité pour personne à charge prévue par le présent Article. La somme des deux allocations n'est en aucun cas inférieure au montant fixé dans le présent Article.
	

	




	A.
Fonctionnaires des catégories
professionnelle et supérieure


Les fonctionnaires des catégories professionnelle et supérieure ont droit à une indemnité pour personne à charge annuelle, non soumise à retenue pour pension de:

a)
1 936 dollars par an pour chaque enfant à charge ou le montant en monnaie locale prévu à l'Annexe 7 au Statut. Toutefois il n'est pas versé indemnité pour personne à charge pour le premier enfant à charge si le fonctionnaire n'a pas de conjoint à charge, l'intéressé bénéficiant alors du taux de contribution du personnel applicable aux fonctionnaires ayant des charges de famille qui est fixé dans la partie A de l'Annexe 5 au Statut:

b)
3 872 dollars par an pour chaque enfant handicapé ou deux fois le montant en monnaie locale prévu à l'Annexe 7 au Statut; toutefois, si le fonctionnaire n'a pas de conjoint à charge et bénéficie, au titre d'un enfant handicapé, du taux de contribution du personnel applicable aux fonctionnaires ayant des charges de famille qui est fixé dans la partie A de l'Annexe 5 au Statut, indemnité pour personne à charge pour cet enfant est ramenée à 1 936 dollars, ou au montant établi en monnaie locale prévu à l'Annexe 7 au Statut:
c)
693 dollars par an comme indemnité pour personne à charge unique pour l'une des personnes non directement à charge, lorsque le fonctionnaire n'a pas de conjoint à charge.
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	b)
A Genève et sous réserve des conditions de l'alinéa a) de la disposition 3.12.1 ci-dessus, les fonctionnaires de la catégorie des services généraux ont droit à l'une des indemnités pour personne à charge annuelles, non soumises à retenue pour pension, énumérées ci-dessous:

i)
6 406 francs suisses pour un conjoint à charge pour les fonctionnaires en service et qui recevaient cette allocation avant le 1er octobre 1995, et 5.686 francs suisses pour les fonctionnaires en service à compter du 1er octobre 1995 ou dont le droit à l'allocation est né après cette date;


ii)
9 569 francs suisses pour le premier enfant à charge au titre duquel une indemnité pour personne à charge est payable en vertu de l'alinéa a) ci-dessus; toutefois, cette allocation n'est versée qu'à un fonctionnaire célibataire, veuf, divorcé ou dont la séparation est entérinée par une décision judiciaire et qui ne perçoit aucune allocation pour un conjoint.

c)
Les fonctionnaires de la catégorie des services généraux à Genève qui ne perçoivent aucune indemnité pour personne à charge pour un conjoint ont droit à une indemnité pour personne à charge annuelle, non soumise à retenue pour pension, de 1.452 francs suisses, pour une personne non directement à charge, pour les fonctionnaires en service et qui recevaient cette allocation avant le 1er octobre 1995, et 1.308 francs suisses pour les fonctionnaires en service à compter du 1er octobre 1995 ou dont le droit à l'allocation est né après cette date.
d)
Tout fonctionnaire de la catégorie des services généraux en poste à un lieu d'affectation autre que Genève, a droit à des indemnités pour personne à charge dont le montant et les conditions d'octroi sont fixés par le Secrétaire général, sur la base de la situation du lieu d'affectation et des conditions et des pratiques du régime commun des Nations Unies.
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	Disposition 3.12.2
Présentation des demandes

Les demandes d'indemnités pour personne à charge sont présentées par écrit et accompagnées de pièces que le Secrétaire général juge satisfaisantes. Une demande est présentée chaque année. Il incombe au fonctionnaire intéressé de porter immédiatement à la connaissance du Secrétaire général tout changement qui concerne la situation d'une personne à charge et qui a des répercussions sur le versement de cette indemnité.
	



	4)
au moment où un fonctionnaire quitte le service de l'Union, lorsqu'il n'est pas possible d'arrêter définitivement le compte de ce qui lui est dû; le montant de l'avance ne peut dépasser 80% du montant final net estimé auquel l'intéressé aura droit;


5)
lorsqu'un fonctionnaire change de lieu d'affectation officiel; le montant de l'avance est laissé à la discrétion du Secrétaire général;


	A transférer textuellement dans une disposition du Règlement
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6)
dans certains cas exceptionnels, et si les circonstances l'exigent, le Secrétaire général peut autoriser une avance pour d'autres raisons que celles énumérées ci-dessus, à condition que l'intéressé justifie sa demande par écrit et de façon circonstanciée.

b)
Les avances accordées au titre des alinéas a) 1) et a) 6) ci‑dessus ne peuvent dépasser le montant de deux mois de traitement.

c)
Les avances doivent être remboursées par tranches, dont le montant est fixé au moment où elles sont autorisées; normalement le délai de remboursement ne doit pas excéder six mois. Une nouvelle avance ne peut être accordée avant le remboursement complet de la première.
	

	Article 3.14
Rémunération soumise à retenue pour pension
	
	NOC

	Article 3.15
Rémunération soumise à retenue pour pension
	
	NOC

	Article 3.16
Retenues sur les traitements
	
	NOC

	Article 3.17
indemnité pour mobilité et difficulté des conditions de vie et de travail
	
	NOC


CHAPITRE IV
PRINCIPES RÉGISSANT LE RECRUTEMENT,  LES NOMINATIONS,
LES TRANSFERTS  ET  LES PROMOTIONS

	Article 4.1
Principes régissant les nominations, les transferts et les promotions

La considération dominante en matière de nomination, de transfert et de promotion des fonctionnaires et de détermination de leurs conditions de service est la nécessité d'assurer à l'Union les services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité.
	
	NOC pour le texte anglais. Le texte français devrait être révisé. Le texte anglais utilise toujours le terme "transfer", alors que le texte français utilise soit "transfert", soit "mutation".
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	Article 4.2
Répartition géographique et représentation des sexes
a)
L'importance que présente le recrutement du personnel sur une base géographique aussi large que possible doit être dûment prise en considération et la préférence doit être donnée, à aptitudes égales, aux candidats originaires des régions du monde dont la représentation est nulle ou insuffisante, en tenant compte de l'équilibre qu'il est souhaitable d'obtenir entre le personnel féminin et le personnel masculin.

b)
Le principe de la répartition géographique ne s'applique pas aux emplois de la catégorie des services généraux. Toutefois, à aptitudes égales, l'équilibre qu'il est souhaitable d'obtenir entre le personnel féminin et le personnel masculin doit être pris en compte dans le processus de sélection des candidats.



(Voir Annexe 1)
	
	Introduction du principe de l'égalité des sexes dans les dispositions des Statut et Règlement, en application de la Résolution du Conseil 1187 "Principe de l'égalité des sexes dans la gestion, la politique et la pratique des ressources humaines à l'UIT". Le texte ajouté provient de la Résolution 48 (Rév. Minneapolis, 1998) "Gestion des ressources humaines".
Devrait être supprimée.

	Article 4.3
Promotions et transferts
	
	NOC

	Article 4.4
Recrutement sur le plan local
	
	NOC

	Article 4.5
Recrutement sur le plan international
	
	NOC

	Article 4.6
Nationalité 
	
	NOC

	Article 4.7
Choix des fonctionnaires
	
	NOC


c)
Le choix parmi les candidats à des emplois de grade P.1 doit se faire sur la base des résultats d'une mise en compétition; les emplois vacants sont signalés aux 

	administrations des Etats Membres de l'Union, à l'Organisation des Nations Unies et aux autres institutions spécialisées ainsi qu'au personnel de l'Union, en indiquant de façon précise la nature du poste à pourvoir, les qualités requises des candidats et les conditions d'engagement.
	
	

a) et b)  NOC

Doit être supprimé. Cette mention n'est plus pertinente en raison du caractère local du recrutement effectué à ces grades.




	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	d)
Les vacances au siège de l'Union, dans les emplois des grades G.1 à G.7 doivent être pourvues, après mise en compétition, par la nomination de candidats résidant aussi près que possible de Genève; s'il ne peut en être ainsi, les postes vacants sont mis en compétition comme prévu à l'alinéa c) ci-dessus mais le recrutement est effectué compte tenu de ses incidences financières.

e)
	
	Modification éditoriale découlant de l'amendement proposé pour le paragraphe c) ci-dessus

e) NOC

	f)
Lorsqu'un emploi est mis au concours, conformément à l'alinéa c) ci-dessus, les candidatures de l'extérieur peuvent être présentées par l'entremise d'une administration, le délai de présentation ne pouvant être, en principe, inférieur à un mois; ou directement adressées à l'Union, étant entendu qu'en ce cas le Secrétaire général devrait normalement consulter les administrations des pays d'où sont originaires les candidats avant d'arrêter sa décision définitive.
	
	Proposition faite pour être logique avec celle formulée dans le cadre des procédures de recrutement

	


	Disposition 4.8.1
Promotion des fonctionnaires

A moins que, dans des cas exceptionnels, l'expérience ou les capacités d'un fonctionnaire (démontrées dans un domaine différent de celui dans lequel il exerçait son activité jusqu'alors ou prouvées par un examen approprié) ne justifient d'autres mesures, la promotion d'un fonctionnaire au grade immédiatement supérieur à celui de l'emploi qu'il/elle occupe ne peut être envisagée que si l'intéressé a accompli dans son grade:


1)
au moins un an de service, pour les fonctionnaires de la catégorie professionnelle;


2)
au moins six mois de service, pour les fonctionnaires de la catégorie des services généraux..
	A transférer textuellement dans un disposition du Règlement, avec une modification éditoriale destinée à assurer l'utilisation d'un langage neutre.
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b)
Le Comité des nominations et des promotions est constitué d'un représentant du Secrétariat général et de chaque Bureau de l'Union et, pour les emplois de la catégorie des services généraux (G.1 à G.7) et de la catégorie professionnelle (P.1 à P.5), de deux 

	représentants du personnel, ou de leurs suppléants, désignés par le Secrétaire général à partir d'une liste de noms proposés par le Conseil du personnel. Lorsqu'il désigne les membres et les suppléants au sein du Comité, le Secrétaire général doit s'efforcer de faire en sorte que aussi bien les femmes que les hommes sont représentés au sein de chacun des comités pour chaque catégorie de postes. En outre, le Chef du Département du personnel, ou son représentant désigné participe de plein droit, à titre consultatif, à toutes les réunions du Comité des nominations et des promotions et remplit les fonctions de Secrétaire du Comité. Le Secrétariat général et chaque Bureau de l'Union est représenté:


i)

par le le Secrétaire général et les Directeurs*, ou leurs représentants désignés d'un grade D.1 ou supérieur pour les emplois de grade P.5 et supérieurs;


ii)
par un fonctionnaire de grade D.1 ou de niveau supérieur désigné respectivement par le Secrétaire général et les Directeurs concernés pour les emplois de grade P.1 à P.4;


iii)
par un fonctionnaire de grade P.5 ou supérieur désigné respectivement par le Secrétaire général et les Directeurs concernés pour les emplois de grade G.1 à G.7.
	
	Introduction du principe de l'égalité des sexes dans les dispositions des Statut et Règlement, en application de la Résolution du Conseil 1187 "Principe de l'égalité des sexes dans la gestion, la politique et la pratique des ressources humaines à l'UIT". Le texte ajouté provient de la Résolution 48 (Rév. Minneapolis, 1998) "Gestion des ressources humaines".

Afin de permettre plus de flexibilité dans la convocation des Comité pour les postes de niveau de grade.

Ces deux alinéas ne sont plus nécessaires en raison des amendements proposés au paragraphe b) ci-dessus.
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c)
Tout participant [représentant le Secrétariat général et chaque Bureau de l'Union] à une réunion du Comité des nominations et des promotions doit être d'un grade au moins égal à celui de l'emploi considéré.

d)
Chaque réunion du Comité est présidé par le représentant titulaire le plus élevé en grade et, en cas d'égalité, le plus ancien dans le grade.

e)
Le Comité des nominations et des promotions établit son propre règlement intérieur; ses délibérations, en principe, sont secrètes. Toutefois, le règlement intérieur du Comité peut prévoir la divulgation de certaines informations aux candidats.

f)
Le Secrétaire général fait rapport à la session ordinaire suivante du Conseil lorsqu'il se propose de prendre une décision de nomination ou de promotion contraire à l'avis du Comité des nominations et des promotions; la décision définitive prise après accord du Conseil a un effet rétroactif lorsqu'il s'agit d'une promotion. 
	
	La proposition figurant entre crochets est soumise par les représentants du personnel. la limite de grade ne serait plus applicable aux représentants du personnel au sein du comité. 

le Secrétaire général n'appuie pas cette proposition.

	Article 4.10
Examens médicaux
	
	NOC

	Article 4.11
Renseignements demandés aux fonctionnaires et obligation de fournir ces renseignements
	
	NOC
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	Article 4.12
Lettre de nomination

a)
Tout fonctionnaire reçoit, lors de son engagement, une lettre de nomination signée par le Secrétaire général ou par un représentant du Secrétaire général habilité à cet effet.






	





Disposition 4.12.1
Lettre de nomination

La lettre de nomination indique: 


1)
que la nomination est régie par les dispositions du Statut et du Règlement du personnel applicables à la catégorie de nomination dont il s'agit, compte tenu des modifications dûment apportées de temps à autre à ce Statut et à ce Règlement;


2)
la nature de la nomination;


3)
la date à laquelle l'intéressé doit entrer en fonctions;


4)
la durée de la nomination, le préavis de licenciement et, le cas échéant, la durée de la période de stage;


5)
la catégorie, le grade, le traitement de début;


6)
toutes conditions particulières auxquelles la nomination pourrait être soumise.
	1) à 6) à transférer textuellement dans une disposition du Règlement

	b)
	
	NOC

	Article 4.13
Rengagement
	
	NOC

	Article 4.14
Catégories de nomination
	
	NOC


CHAPITRE  V

CONGÉ  ANNUEL,  CONGÉ  SPÉCIAL  ET  CONGÉ  DANS  LES  FOYERS

	Article 5.1
Congé annuel
	
	NOC

	Article 5.2
Congé spécial
	
	NOC

	Article 5.3
Congé dans les foyers
	
	NOC


CHAPITRE  VI
SÉCURITÉ  SOCIALE

	Article 6.1
Sécurité sociale
	
	NOC

	Article 6.2
Sécurité sociale
	
	NOC


CHAPITRE  VII
FRAIS  DE  VOYAGE  ET  FRAIS  DE  DÉMÉNAGEMENT

	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	Article 7.1
Frais de voyage
	
	NOC

	Article 7.2
Maladie ou accident en cours de voyage en mission
	
	NOC

	Article 7.3
Remboursement des frais de voyage
	
	NOC

	Article 7.4
Transport du corps d'un fonctionnaire décédé ou d'une personne reconnue à charge
	
	NOC

	Article 7.5
Frais de déménagement
	
	NOC


CHAPITRE  VIII
RELATIONS  AVEC  LE  PERSONNEL

	Article 8.1
Représentation du personnel


Le droit d'association est reconnu au personnel. [le droit de négocier les termes et conditions d'emploi, par le biais de ses représentants, lui est également reconnu.] les intérêts du personnel sont représentés auprès du secrétaire général et de ses représentants par un conseil du personnel élu par les fonctionnaires.
	
	La proposition figurant entre crochets est soumise par les représentants du personnel conformément aux conventions du BIT 98 et 151 (voir Annexe 3).
le Secrétaire général n'appuie pas cette proposition.

	Article 8.2
Comité consultatif mixte
	
	NOC


CHAPITRE  IX
CESSATION  DE  SERVICE

	Article 9.1
Licenciement
	
	NOC

	Article 9.2
Licenciement pour raisons de santé


Il peut être mis fin aux services d'un fonctionnaire lorsqu'il est incapable de remplir ses fonctions, ou d'autres fonctions pouvant raisonnablement être exigées de lui, par suite d'une infirmité, d'une maladie ou de la diminution de ses facultés physiques ou mentales. La décision relative à la possibilité de transférer ce fonctionnaire dans un autre emploi est prise en accord avec le Directeur du Bureau appelé à l'utiliser. Des certificats médicaux doivent être présentés dans les conditions fixées par les Statuts et du règlement de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, selon le cas.
	
	Une partie de ce texte est obsolète et devrait être supprimée.

Une partie de ce texte est obsolète et devrait être supprimée.

	Article 9.3
Démission
	
	NOC

	Article 9.4
Préavis de démission
	
	NOC

	Article 9.5
Préavis de licenciement
	
	NOC


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	Article 9.6
Indemnité de licenciement ou, pour les contrats MRT, de non-renouvellement
	
	

	
	
	Ce texte est obsolète et devrait être supprimé.

	h)
	
	NOC

	Article 9.7
Prime de rapatriement
	
	

	






	Disposition 9.7.1
Paiement de la prime de rapatriement

Le versement de la prime de rapatriement est régi par les conditions et définitions ci-après:


a)
les personnes que l'Union est "tenue de rapatrier" aux termes du présent Article sont les fonctionnaires et les personnes reconnues à leur charge dont, à la cessation de service, elle doit assurer le retour à ses frais en un lieu  hors du pays du lieu d'affectation.


b)
le "pays d'origine" visé au présent Article est le pays dans lequel le fonctionnaire a le droit de prendre son congé dans les foyers conformément à la disposition 5.3.1, ou tout autre pays que le Secrétaire général peut désigner sur demande du fonctionnaire intéressé;


c)
aux fins du présent Article, il n'est pas tenu compte, pour le calcul des années de service continu hors du pays d'origine, ni des années de service antérieures au 1er janvier 1960 pendant lesquelles le fonctionnaire a perçu une indemnité d'expatriation, ni des périodes où l'intéressé a été titulaire d'un engagement de courte durée. Si, à un moment quelconque, un fonctionnaire a été considéré comme résident permanent du pays d'affectation et si par la suite il a cessé de l'être, la 
	Transférer l'ensemble du paragraphe 2. dans une disposition du Règlement, avec un amendement au paragraphe c)

Texte est obsolète et devrait être supprimé
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période de service continu est réputée commencer au moment du changement de statut. La continuité du service n'est pas considérée comme interrompue lorsque l'intéressé a pris un congé spécial sans traitement ou à traitement partiel. Toutefois, ces périodes d'absence, si elles correspondent à un ou plusieurs mois complets, sont déduites de la durée des services ouvrant droit à l'indemnité de rapatriement; les périodes ne correspondant pas à un mois complet ne sont pas déduites;


d)
n'ont droit à la prime de rapatriement ni les fonctionnaires recrutés sur le plan local, ni les fonctionnaires qui abandonnent leur poste, ni les fonctionnaires révoqués, ni les fonctionnaires qui, y exerçant leurs fonctions officielles, résident, au moment de la cessation de service, dans leur pays d'origine. Un fonctionnaire qui a été affecté dans son pays d'origine après avoir été en poste en dehors de ce pays peut recevoir, au moment de la cessation de service, sous réserve des dispositions de l'alinéa i) ci-dessous, la totalité ou une fraction de la prime de rapatriement si le Secrétaire général le juge à propos;


e)
au sens du présent Article, on entend par "personne reconnue à charge" le conjoint ou un enfant au titre duquel le fonctionnaire perçoit des allocations familiales lors de sa cessation de service. La prime de rapatriement prévue pour les fonctionnaires ayant des personnes reconnues à charge est versée quel que soit le lieu de résidence de ces personnes;

f)
si le mari et la femme les conjoints sont l'un et l'autre fonctionnaires de l'Union, des Nations Unies ou d'une institution spécialisée et si, au moment de la cessation de service, ils ont tous deux droit à une prime de rapatriement, compte tenu de l'alinéa c) de la disposition 4.7.1, chacun d'eux reçoit la prime à laquelle il a lui‑même droit, au taux prévu pour les fonctionnaires sans personnes reconnues à charge. Toutefois, lorsque l'Union 
	


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	



	

reconnaît l'existence d'enfants à charge, celui des père ou mère qui cesse le premier le service peut demander le versement de la prime de rapatriement au taux prévu pour les fonctionnaires qui ont des personnes reconnues à charge. Dans ce cas, son conjoint a droit, au moment de la cessation de service, soit à la prime de rapatriement au taux prévu pour les fonctionnaires sans personnes reconnues à charge et ce, pour la période de service qui ouvre droit à cette prime et qu'il a accomplie après le départ de son conjoint, soit, s'il remplit les conditions requises, à la prime de rapatriement au taux prévu pour les fonctionnaires ayant des personnes reconnues à charge et ce, pour toute la période de service qui ouvre droit à cette prime, déduction faite, normalement, du montant de la prime versée à son conjoint;


g)
la perte du droit au paiement du voyage de retour conformément à la disposition 7.1.4, est sans effet sur le droit à la prime de rapatriement;


h)
à compter du 1er juillet 1979, le versement de la prime de rapatriement est subordonné à la présentation par l'intéressé de pièces justificatives attestant qu'il se réinstalle hors du pays de son dernier lieu d'affectation;


i)
la preuve du changement de résidence est  apportée par la présentation de pièces prouvant que l'intéressé s'est établi dans un pays autre que celui de son dernier lieu d'affectation. Ces documents  peuvent être par exemple une déclaration émanant soit des autorités d'immigration, de police, des autorités fiscales ou autres du pays de la nouvelle résidence, soit du fonctionnaire principal des Nations Unies dans ce pays; soit encore du nouvel employeur de l'intéressé;
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j)
l'intéressé ne  peut demander le versement de la prime que dans un délai de deux ans à compter de la date effective de la cessation de service. Toutefois, si le mari et la femme les conjoints sont l'un et l'autre fonctionnaires de l'Union, des Nations Unies ou d'une institution spécialisée et si celui des deux conjoints dont la cessation de service intervient en premier a droit à la prime de rapatriement, son droit à cette prime s'éteint s'il n'en demande pas le paiement dans les deux ans qui suivent la date de la cessation de service de l'autre conjoint;


k)
nonobstant les dispositions du sous-paragraphe h) ci‑dessus, les fonctionnaires qui étaient en fonction avant le 1er juillet 1979 conservent leur droit à une prime de rapatriement proportionnelle au nombre d'années et de mois de service ouvrant droit à cette prime, qu'ils ont déjà accumulés à la date précitée, sans avoir à fournir des pièces attestant de leur changement de résidence; toutefois, l'exercice de tout droit supplémentaire à cette prime, acquis après cette date, est subordonné aux conditions exposées dans les sous-paragraphes h) à j) ci‑dessus;


l)
en cas de décès d'un fonctionnaire qui a droit à la prime de rapatriement, cette prime n'est versée que si le défunt laisse un conjoint ou un ou plusieurs enfants reconnus à charge dont l'Union est tenue d'assurer le retour à ses frais dans le pays d'origine. Si le fonctionnaire décédé ne laisse qu'une personne reconnue à charge, la prime de rapatriement est versée au taux prévu pour les fonctionnaires sans personnes reconnues à charge; s'il laisse au moins deux personnes reconnues à charge, la prime est versée au taux prévu pour les fonctionnaires ayant des personnes reconnues à charge.
	

	Article 9.8
Supprimé
	
	Non utilisé

	Article 9.9
Retraite
	
	NOC
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	Cette disposition est obsolète et devrait être supprimée

	Article 9.11
Retraite
	
	NOC

	Article 9.12
Expiration des engagements de durée déterminée
	
	NOC

	Article 9.13
Allocation en cas de décès

1.
	
	NOC

	2.
a)
Lorsque le fonctionnaire a plus de trois années de service, l'allocation est payée en proportion du nombre de mois de service entiers effectués au‑delà des trois premières années.


b)
Au sens du présent Article, le terme "personne reconnue à charge" désigne le conjoint ou un enfant au titre duquel le fonctionnaire perçoit des indemnités pour personnes à charge. En l'absence de tels survivants, il n'est pas versé d'allocation.
	
	NOC

Modification consécutive à la modification adoptée à la Disposition 3.12.1 ci-dessus. Ne concerne que le français.

	Article 9.14
Règles applicables lors de la cessation de service
	
	NOC

	Article 9.15
Dernier jour de rémunération

a)
Lors de la cessation de service, la date à laquelle les fonctionnaires, leurs bénéficiaires ou leurs ayants-droit perdent le bénéfice du traitement, des indemnités et des autres avantages qui leur sont accordés est fixée conformément à la disposition 9.15.1 du Règlement.
	
	NOC
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s
	Disposition 9.15.1
Détermination du dernier jour de rémunération

1)
en cas de démission, cette date est celle de l'expiration du préavis de démission prévu par l'Article 9.4 ou toute autre date acceptée par le Secrétaire général. Les intéressés continuent d'exercer leurs fonctions pendant la période du préavis de démission, sauf lorsque la démission prend effet à l'issue d'un congé de maternité, d'un congé de maladie ou d'un congé spécial. Pendant le préavis de démission, il n'est accordé de congé annuel que pour des périodes de brève durée et compte tenu de l'Article 9.16;


2)
en cas d'expiration d'un engagement de durée déterminée, cette date est celle que spécifie la lettre de nomination;


3)
en cas de licenciement, cette date est celle qu'indique le préavis de licenciement;


4)
en cas de retraite, cette date est celle que le Secrétaire général approuve;


5)
en cas de révocation, cette date est celle de la révocation;


6)
en cas de décès. cette date est celle du décès, sous réserve des dispositions pertinentes de l'Article 9.13.
	1) à 6) à transférer textuellement dans une disposition du Règlement



	
	Disposition 9.15.2
Détermination du dernier jour aux fonds de voyage

Dans le cas des fonctionnaires recrutés sur le plan international auxquels l'Union paie le voyage de retour, la date du dernier jour de rémunération est celle qui est prévue aux alinéas a) 1), 2) ou 3) ci-dessus ou la date prévue pour l'arrivée à destination, si cette dernière date est postérieure. La date prévue pour l'arrivée à destination est déterminée en fonction du temps qu'il faudrait pour se rendre du lieu d'affectation au lieu de retour suivant un itinéraire approuvé et par un moyen de transport direct, le voyage se faisant sans interruption et commençant au plus tard le lendemain de la date spécifiée à l'alinéa a) ci-dessus.
	A transférer textuellement dans une disposition du Règlement
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	Article 9.16
Versement en compensation de jours de congé annuel accumulés

1)
Les fonctionnaires qui, au moment de la cessation de service, ont accumulé des jours de congé annuel reçoivent, en compensation, une somme qui correspond à ces journées, déduction faite, selon le cas, de la contribution du personnel, jusqu'à concurrence de 60 jours ouvrables. Ce paiement est calculé conformément à la disposition 9.16.1 du Règlement.
	
	NOC

	


	Disposition 9.16.1
Calcul du versement en compensation de jours de congé annuel accumulés

Le paiement de la compensation de jours de congés annuel accumulé est calculé:

i)
pour les fonctionnaires des catégories professionnelle et supérieure, à partir du dernier traitement de base net du fonctionnaire et de l'indemnité de poste applicable au dernier lieu d'affectation avant la cessation de service;


ii)
pour les fonctionnaires de la catégorie des services généraux en poste au siège de l'Union, sur la base du traitement soumis à retenue pour pension, y compris la prime pour connaissances linguistiques, le cas échéant, et s'il y a lieu l'indemnité de non-résident, déduction faite de la contribution du personnel, conformément au barème fixé à la partie B de l'Annexe 5 du présent Statut appliqué uniquement au traitement brut;


iii)
en ce qui concerne les fonctionnaires de la catégorie des services généraux en poste dans les bureaux extérieurs au siège, le traitement soumis à retenue pour pension est le traitement brut reflété dans le barème de traitement applicable au lieu d'affectation concerné.
	A transférer textuellement dans une disposition du Règlement 
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	Disposition 9.16.2
Paiement de la compensation de jours de congé annuel accumulés
2.
En cas de décès d'un fonctionnaire, une somme correspondant au nombre de jours de congé annuel qu'il a accumulés est versée aux bénéficiaires désignés par le fonctionnaire conformément à la disposition 12.1.3bis.
	

	Article 9.17
Remboursement en compensation des jours de congé annuel pris par anticipation
	
	NOC

	Article 9.18
Certificat de travail
	
	NOC


CHAPITRE  X

MESURES  DISCIPLINAIRES

	Article 10.1
Mesures disciplinaires

a)
Un fonctionnaire qui est convaincu de faute peut faire l'objet de sanctions.


Le Secrétaire général peut révoquer un fonctionnaire coupable de faute grave.

b)
Le Secrétaire général institue des organes administratifs auxquels participe le personnel. Ces organes peuvent être consultés en matière disciplinaire.


	Disposition 10.1.1

Faute

Un fonctionnaire qui ne remplit pas ses obligations au titre des Statut et Règlement du personnel ou autres textes administratifs applicables, ou qui n'observe pas les normes de conduite attendues d'un fonctionnaire international, peut être considéré comme ayant une conduite ne donnant pas satisfaction au sens de l'Article 10.1 du Statut du personnel, ce qui entraîne l'introduction de mesures disciplinaires pour faute.
Disposition 10.1.2
Sanctions

a)
Les sanctions applicables au personnel sont les suivantes:


1)
la réprimande verbale;


2)
l'avertissement écrit, dont un exemplaire est classé au dossier de l'intéressé;


3)
le retard dans l'avancement d'échelon;


4)
la rétrogradation d'échelon dans le même grade;


5)
l'exclusion temporaire de fonctions sans traitement;


6)
la rétrogradation de grade;




7)
la révocation. 
	La réorganisation de l'ensemble du Chapitre X est fondée sur les textes en vigueur aux Nations Unies.

Il est proposé de modifier l'ordre des sanctions 5 et 6 étant donné qu'il a été considéré que la sanction précédemment 5 (maintenant 6) produit des effets négatifs plus importants sur la situation administrative d'un fonctionnaire, sur ces droits et prestations (traitement, droits à pensions, etc.) que la sanction précédemment 6 (maintenant 5).


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	
	b)
La réprimande est prononcée par le chef du département, de l'unité ou du bureau extérieur au Siège et l'avertissement par le  Secrétaire général ou le Directeur du Bureau intéressé, le cas échéant.

c)
Toutes les autres sanctions sont prononcées par le Secrétaire général après consultation du Comité consultatif mixte. 
Disposition 10.1.3
Suspension provisoire de fonctions

a)
lorsqu'un fonctionnaire est accusé d'une faute grave, si le secrétaire général ou le directeur du bureau intéressé considère que l'accusation est fondée et que le maintien en fonction de l'intéressé, en attendant les résultats de l'enquête, est susceptible de nuire au service, ce fonctionnaire peut être suspendu de ses fonctions par le secrétaire général, avec ou sans traitement, jusqu'à la fin de l'enquête, sans préjudice de ses droits. cette suspension ne constitue pas une sanction au sens de la disposition 10.1.2.
b)
un fonctionnaire suspendu en vertu de l'alinéa a) est informé par écrit du motif de la suspension et de sa durée probable. La suspension ne doit pas en règle générale dépasser trois mois.
c)
pendant la suspension le fonctionnaire continue de percevoir son traitement, à moins que le secrétaire général ne décide que, dans des circonstances exceptionnelles, une suspension sans traitement est appropriée. Si la suspension prononcée en vertu de l'alinéa b) ci-dessus est une suspension sans traitement et si la faute reprochée n'est pas ensuite établie, tout traitement retenu sera restitué.
	



Il est proposé de transférer cette partie de texte dans la Disposition 10.2.2 paragraphes b) et c)  ci-dessous.


	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	Article 10.1.2
Droit de défense

Aucun fonctionnaire ne peut être frappé d'une sanction disciplinaire sans qu'il ait eu au préalable la possibilité de présenter sa défense.
	


Disposition 10.2.1
Garantie d'une procédure régulière

Une procédure disciplinaire ne peut être engagée contre un fonctionnaire que si l'intéressé a été informé par écrit des allégations formulées à son encontre et si des possibilités suffisantes de répondre, également pas écrit, à ses allégations lui ont été données.
	Il est proposé de transférer ce texte dans le Statut, étant donné qu'il contient un principe fondamental de justice.

	
	Disposition 10.2.2
Comité consultatif mixte
a)
Aucun fonctionnaire ne peut faire l'objet de mesures disciplinaires en vertu de la disposition 10.2.2 a) ci-dessus tant que l'affaire n'a pas été soumise au Comité consultatif mixte pour avis.
b)
Le Comité consultatif mixte est composée conformément à la disposition 8.2.1 du présent Règlement. Les membres du Comité désignés par le Secrétaire général doivent avoir un grade au moins équivalent à celui du fonctionnaire en cause.
c)
Le Comité consultatif mixte prend l'avis du Directeur du Bureau intéressé.
d)
Le Comité consultatif mixte doit examiner les cas et soumettre son avis au Secrétaire général dans un délai de quatre semaines après avoir été saisi de l'affaire.
e)
Le Comité consultatif mixte peut adopter son propre règlement intérieur, qui doit être conforme aux dispositions des Statut et Règlement du personnel.
	


CHAPITRE XI
RECOURS

	STATUT DU PERSONNEL
	RÈGLEMENT DU PERSONNEL
	OBSERVATIONS ET COMMENTAIRES

	Article 11.1
Recours
	
	NOC

	Article 11.2
Tribunaux administratifs
	
	NOC


CHAPITRE  XII
DISPOSITIONS  FINALES
	Article 12.1
Dispositions générales
	
	NOC

	Article 12.1bis
Principe de l'égalité des sexes dans les Statut et Règlement du personnel
a)
Le Secrétaire général doit s'assurer que le principe de l'égalité de traitement entre les femmes et les hommes est respecté dans le développement et la mise en oeuvre des politiques et pratiques de gestion des ressources humaines.
b)
Le Secrétaire général doit s'efforcer de faire en sorte que aussi bien les femmes que les hommes sont représentés au sein des comités institués par le Statut du personnel.
c) 
Dans les Statut et Règlement, le terme "fonctionnaire" employé au masculin, ainsi que toute autre désignation de fonctions, s'applique indifféremment aux hommes et aux femmes, à moins que le contexte ne s'y oppose manifestement.
	

	Cette disposition peut être transférée dans le Statut du personnel et compléter afin d'introduire le principe de l'égalité des sexes dans les dispositions des Statut et Règlement, en application de la Résolution du Conseil 1187 "Principe de l'égalité des sexes dans la gestion, la politique et la pratique des ressources humaines à l'UIT".

	Article 12.2
Candidature et élection d'un fonctionnaire nommé de l'Union à un poste de fonctionnaire élu
	
	NOC

	Article 12.3
Application des Statut et Règlement du personnel
	
	Cet Article porte le même titre que l'Article 12.1 alors qu'il porte sur un tout autre sujet.


_____________________







� 	Basés sur la Classification commune des groupes professionnels (CCPG) développée et promulguée en 1979 par la Commission de la Fonction publique internationale (CFPI). La CCPG est un répertoire qui recense les différentes professions qui existent au sein des organisations, et groupe ces professions et sous-professions en domaines d'activités, familles et groupes professionnels plus larges sur la base d'attributions semblables.


� 	"Politique en matière de prolongation des contrats au�delà de l'âge de départ obligatoire à la retraite."


�	L'article 4 de la Convention numéro 98 de l'OIT est reproduit en Annexe 3.


�	L'article 7 de la Convention numéro 151 de l'OIT est reproduit en Annexe 3.


� 	Les délais qui résultent d'un texte statutaire, réglementaire, ou autre (Règlement intérieur des Comité des Nominations et des Promotions par exemple) sont indiqués en italiques. Les autres résultent de la pratique administrative.


� 	Proposition formulée par les représentants du personnel, qui n'est pas appuyée par le Secrétaire général


1)	Douze heures de travail, heures supplémentaires comprises.


*	Le Vice-Secrétaire général participe en qualité d'observateur.
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